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p A.RTIl~ OFFICIELLE 

ACTES' PU POUVOIR CENTRAL 

Concours d"admission à t"école' n.ational~ de la Fra~ce 
d~outr~-mer 

ARRETE No 164 promulgaani lUt Togo le décret du 
16 mars 1936 complétant le Mcret du 21 décemore 
1935 fixant les conditions exigées p!Jur pren.dre part 
au concours d'admission à l'école naiiollllle de la 
France d'outre-mer. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. J., 
CHeVAUER DE LA HOTON O'HONNF"'uR, 

VU le décret du 23 mars 1921 'détérminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déere! du 16 l1Iars 1930 complétant. le' décret du 21 
décembre 1935 fixant les' conditions exi~ées pour prendre 
part au conCours d'admission à l'école nationale de la France 
d'outre-mer; 

ARRETE: 

ARTlCl.E UNIQUE. -'Est promulgué dans le territoire 
du Togo placé sous le mandat de, la France, le décret 
du 16 mars 1936 complétant le décret du 21 décemb{e 
1935 fixant les conditions exigées pour prendre part 
au concours d'admission à l'école nationale de la 
France d'outre-mer. 

PorlO-Novo, le 29 avril 11t3.6. 

DESANTI. 

LE PRÉSIDENT DE I.A RÉPUBLIQUE FAANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des 'colonieS; 
Vu le décret du 21 décembre 1935 fixant les conditions 

exig'écs pour prendre part au concours d'adr;:lÏssion à l'école 
nationale-de la France d'outre-mer; . 

Vu la 101 du 19 juillet 1934, interdisant j'accession aux 
tonetl;ons puhliques aux ~trangers naturalisés français depuis 
moins de db:: ans; 

DECRETE: 

ARTICL.E PREMIER. ~ L'article 1er du décret du 21 dé­
,cembre 1935, portant fixation des conditions exigées 
pour prendre part au concours d'admission à l'école 
nationale de la France d'outre-mer,' est complété de 
la façon suivante: 

Aft. 3:''- Les conditions exigées pour prendre part 
au· concours sont les suivantes; , 

10 Etre français ou naturalisé français ne tombant 
pas sous le coup de l'interdiction édictée par la loi 
du 19 juillet 1934 et de bonnes vie et mœurs; 

20 • ~ • • • • • • 

, Le 	reste sans changement. 

ART. 2. - Le ministre des, colonies est chargé de 
l'exéoution du present décret, qui sera publié au jour­
nal officiel de la République française et inséré au 
bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 16 mars 1936. 
ÀI.BERT ,LEBRUN. 

Par 	le Président de la République: 
Le milÛStre des cOloliies, 

Jacques S1;ERN. 

Budget spécial, sur f~nds d'emprunt ~ Exercice 19315 
ARRETE No 165 promulgu.ant lJll Togo le Mcretdu 

16 mars 1936 portant approbation du fju.dget spécial ,
sur fonds .d'emprunt du Togo. ., 

LE COMMISSAIRE' DE :/-A RÉPUBLIQUE P. 1., 
CHeVALIER DE LA LéGION "O"HONNEUR.. . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire d~ la RépubHque au Togo; 


Vu'!e décret du lom.rs 1936 portant approbation du bud­
get spécial sur. fonp,s d'emprunt du TC!goi, . - '. 


ARRETE: 

ARTICLE' UNrQUE. - Est promulgué dans le'territoire . 
du Togo placé' sous le mandat de la France le 'décret 
du '16 mars 1936 portant approbation, du budget spé­ .J 

cial sur fonds d'emprunt du Togo. '. 

Porto-Novo, l~ 29 avril 1936:' 

DESANTI. 

RAPPORT 
Au Président de la Républiqu.e Française, 

Paris, le 16 mars 1936, 

MONSIEUR I.E P~ÉSIDENT, 
Le projet de budget spécial surfonds' d'emprunt du 

Togo pour l'exercice 1936 a été arrêté par le Commis-' 
saire de la République au Territoire en séance du 
conseil d'administration du 9 novembre 1935. 

L'examen de ce budget n'ayant dcnné' lieu à ~cun'e 
observation particulière de mà part, j'ai fait préparer, 
en vue de son approbation et conformément aux dis­
positions de l'article 69 du décret du 30 décembre 
1912 sur le' régime financier des colonies, le projet 
de décret ci-joint que j'ai l'honn-eur de 'soumettre il 

'votre. haute sànetion. 
Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom­

mage de mon 'profond respect. , ' 

Le minisire' des cOloliies, 
:~ 

Jacqu~s STERN. 
~~-._---.._­. \ 

LE PRÉSIDENT DE I.A RÉPUB~IQUE FIWlÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des' eol~nies; 
\il! le décret du 23 mars 1921, d~te{minant les attributions 

du Commissaire de 1. République au lfogo; , 
Vu le m.ndat Sur le Togo, confirmé à la France par le 


conseil de la Soci~té des nations, en exécution des 'articles 

22 et 119 du traité de Versailles en date du 28 juin 1919; 


Vu le décret du 30, décembre 1912, sur le rég.ime financier ,~ 
des colonies i 

DECRETE: 

ARTICI.E PREMIER. - Est approuvé le budget spé­

cial sur fonds d'emprunt. du Togo pour l'exercice 

1936, arrêté en rec~ttes et en.dépenses à 4.348.000frs. 
. .' . 

AIlT.2. -' Le ministre de,s colonies est chargé de 

l'exécution du présent décret. 


Fait 	à Paris, le 16 mars 1936. 
AI.BERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministrc, des colonies, , .. 


Jacques STERN.. 


1 
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Personnel non agrégé de. Iydes co)oniaul< '. 

ARRETE No 166 promalgWznt aa Togo le décret du' 
,,16 mars 1936 modifiant, en ce qui concerne le per.· 

sollltel non agrégé des lycées coloniaax, .le taMèau 
de classement du persollltBl colonial, annexé au dé­
cret du 6 juillet 1904, sur les indemnités dedépla­
cëment et les passages. 

LE .CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQÙE .P. 1., 
CHEVAUER DE· LA LËOI0N n'HONNEUR, 

Vu le décrel du Z3 mars 1921 ·déterminant. les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le déeret du 16 mars 1936 modifiant en ce qui concerne 
le personnel non agrégé des lycées coloniaux, le tableau de 
classement du personnel colonial annexé aU décret du 6 juillet 
1904 sur les indemnités de· déplacement et les passages; 

ARRETE: 
AltTlCLE UNiQUE. - Est promulgué dans le territoire 

du Togo placé sous le mandat de la France, le' décret 
du 16 mars 1936 modifiant en ce qui ooncerne le per-., 
sonnel non agrégé' des lycées· coloniaux, le tableau de 
classement du personnel oolonial, annexé au décret dll 
6 juillet 1904 sur les indemnités .de déplacement et 
les passages. 

Porto-Novo, le 29 avril 1936. 
. DESANTI. 

.LE PRÉlUDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Vu l'article 127 B de la loi de finances du 13 juillet 1911; 
Vu le décret du 6 juillet 1904 modifiant le décret du 3 

juillet 1897 sur les indemnllés de déplacement et sur. les. pas­
sages du personnel colonial; '. - . . 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

DECRETE: 
. ARTICLE PREMIER. - Le tableau de classement du 

personnel colonial annexé, au décret susvisé du 6 juil­
let 1904 est modifié de la façon sl1ivante, pour ce qui 
concerne le personnel de l'instruction publique: 

.. 
1 --

DÉSIGNA'rJO" 

des servÎ~ès 

j'. ':ATEGOJUR 

. 
A . B -

z.. CATlr.GOJUE 

. ~ 
0 
0.• 
5 1 

~ 
.. P..ofesseurs non , ., 

agrégés des Iy-
Instruction publi ­ 'cées de ln::, 2e et 
que ' .. 1 4' classe (1). 

.. Professeurs non 
agrégés des Iy­

. ­ cées de 5" et 
66 classe. 

'C 

'(1) Ces f()nctionDair~, bien' que compris à la 2c catégorie,! 
voyagent toujours en if(! classe à bord des paquebots. Cette: 
faveur ne'" lel,lT confère aucun dr()~t aux autres avantages; 
accordés aux. officier~ supérieurs ou assimilés (domesticité, Il 
bagages!, etc.). . ­

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé. de. 
de l'exécution du' présent décret qui sera publié .au 

. journal officiel de la Répùblique française et inséré au 
bulletin officiel du ministère des colonies .. 

: Fait à Paris, le 16 mar~ 1936. 
ALBEltT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Jacques STERN. 

-


Budgetanne:.:e de l'exploitation des chemins de fer 

et du wharf - Exercice .1936 


ARRETE No 174 prol1WlglUl~ o.a' Togo le Meret du 

1er avril 1936 portant appmbation du budget an,. 

nexe de l'exploitation des chemins de fer et du 

wharf du Togo (exercice 1936). ' 


LE CoMMISSAIRE. DE !-A RÉPUBLIQUE P. 1., 
CHEVALiER DE LA LtotON D'HONNEUl\. 

VU le décret du Z3 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire. de la République au Togo: 


Vu le décret du 1er avril 1930 portant approbation .du bud­

get annexe de l'exploitation des chemins de fer et du wharf 

du Togo (exercice 1930); . , 


~RRETE : 

ARTICL"E UNIQUE. - .Est promulgué dans le territoire 


du Togo placé sous le mandat de la France, le décret 

du 1er avril 1936 portant approbation du budget an· 

nexe de l'exploitation des chemins de fer et du wharf 

du Togo (exercice .1936).. '. .' 


Porto-Novo, le6 mai 1936. 

DESANTI. 

RAPPORT 
. Au Président de la République Françilise, 

Paris, le 1eT avril 1936. 
• 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT~ 

Le projet de budget annexe de l'exploitation des 

chemins .de fer et du wharf du Togo, pour l'exercice 

1936, a été arrêté p~r le Commissaire de la République 


· au Territoire en séance du conseil d'administration du 
9 novembre 1935. 

L'examen de ce budget n'ayant donné lieu à .aucune 

observation particulière de ma part, j'ai fait préparer, 

en vue de son approbation et conformément aux dis­

· positions de l'article 69 du décret du 30 décembre 
· 1912, Sllr le régime financier des colonies, le projet· 
de décret ci-joint que j'ai l'honneur de soumettre à 
votre haute sanction. 

. Je vous prie d'agr~er, monsieUr le Président, l'hom­

mage' de mon profond respect.. 


Le ministre des colonies, 
Jacques STERN. 

. , 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRA.'<ÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le décret du Z3 mars 1921 déterminant' les attributions 


du Commissaire de la République au Togo; 
 ., 
Vu le mandat sur te Togo confirmé à la France par le 


conseil de la Société des nations en exécution des articles 

22 et 119.du traité de Versailles en date du 28 juin 1919; 


Vu le décret du 30 décembr. 1912 sur le régime financier 

des colonies; . 


Vu le déçret du 18. février 1930 portant approbation du 

budget local du Territoire pour l'exercice' 1930; 


DECRETE: 

· ARTICLE PIlEM!ER. - Est approuvé le budget an­
nexe del'explDitation des chemins .de fer et du wharf 
du. Togo, pour l'exercice 1936, arrêté en recettes et 
,en dépenses à 6.156.224 francs. 
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AIlT.. 2. -: Le ministre des colonies est· chargé .de 

l'exécution du présent décret.. 


fait à Paris, le 1er ayril 1936~ 
ALSEIlT LEBRUN.. 

Par le Président de la République: 
. Le ministre des co/,Qnies, 

Jacques STEIlN. 

Sauvegarde de la producllon du caoutchouc 

ARRETE No 175 promulgUOJli: aa Togo la loi do. 

3 avril 1936 complétant l'article 8 de /,Q /,Qi du 

31 mars 1931 tendant: 10 à créer des calssesdecom. 

pellSation en vue d'assurer la ?wavegorde de la pro­

duction do. caoutchollC dn.Jts les colonies, pays de 

protecümd et territoires sous. mandat français; 20 à 

établir une taJ;e spéciale sur certaiJZs produits colo­

nÛlux frm:çais et étrangers. 


LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 
CHEVALI~R DE LA LE:oION 'DJ HONNEUR1 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu la loi du 3 avril 1936 complétant l'article 8 de la loi 
du 31 mars 1931 tendant: 10 à créer des caisses de compen~ 
satioll en vue d'assurer la sauvergarde de la production du 1 

.caoutcbouc dans les colonies, pays de protectorat et territoi~ ,i 

res sous mandat français; 20 à établir une taxe spéciale sur 
.certains produits coloniaux français et étrangers; . 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. -. Est promulguée dans le terri­


toire du Togo placé sous le mandat de la France, la 

loi du 3 avril 1936 complétant l'article .8· de la loi du 

31 mars 1931 tendant: 10 à créer des caisses de com­

pensation en vue d'assurer la sauvegarde de la pro· 

{)uction du ·caoutchouc dans les colonies, pays de 

protectorat et territoires sous mandat français; 2<> à 

établir-<tne taxe spéciale sur certains produits c<>lo­

niaux français et étrangers. 


. Pprto-Novo, le 6 mai 1936.· 

D,ESANTI. 

Le sénat et la chambre des députés ont adopté; 
Le président de la République promulgue la loi dont la 


teneur suit; ,r 


ARTICLE· PREMIER. L'article 8 de ia loi du 31 mars 

1931, tendant: 10 à créer des caisses de compensation 

en vue d'assurer la sauvegarde de la production du 

caoutchouc ·<jans les colonies, pays de protectorat et· 

territoires sous mandat français; 20 à établir une taxe' 

spéciale isur les impo~tations de caoutéhouc et pro­

duits manufacturés à base de caoutchouc; de café, de 

sisal et de produits manufacturés à base de. sisal, est 

oomplété c<>mme suit:,· . 


« Café (sans changement); 
« Sisal et fibres assimilées (phornium tenax, aloès 


et. autres végéta'llX filamenteux, non dénommés, no 114 

du tarif desdouaneI?) et produits manufacturés à base 

de ces végétaux pour la proportion forfaitaire de Il:la­


. tière brute qu'Hs renferment: 10 cen~imes par kilo­
gramme; 

« Fibres de coc<> et q'abaca:. 10 centimes par kilo­
gramme; ... .. 

« Filés de cooo ,et produits manufacturés à base 

de fibres de coco et d'abaca: 30 centimes par kilo­

gramme », 


ii 

ART. 2. Les détails d'·application des disPositions 
qui .précèdent seront réglés par arrêté du minisj:re. des· 
finances. ., 

La .présente loi, délibérée. et adoptée pat le sénat 
et par la chambre· des députés, sera exécutée comme 
loi de l'Etat. 

Faità Patis, le 3 avril 1936 . 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de· la Republique: 
.Le ministre des co[Qiûes, 

Jacques STERN. 
Le ministre des fiJtànces,· 

. Marcel RÉONIER. 
Le milÙst'e de l'ag rieul/arB, 

Paul TIiELLIER. .. 
Le ministre do. commerce et de l'industrie, 

Georges BONNET.' 

ACTES DU'. POUVOIR LOCAL 

Service des travaux pU,bUcs el des mines' ~ 

ARRETE N° 167 réorgllJÙsimt le service. des travaux 
publics et des m.lJtes du Togo. . 

L'ADMINISTRATEUR EN OiE!' DE,S COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION b 1HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE p. l" 

Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 
et les pouvoirs. du Commissaire de la RépubHquê au Togo; 

Vu le décret du 5 août 1910, portant rénrganisation du per­
sonnel des travaux publics et des mines des cOlonies autres 

. que l'Indochine, la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion 
et tous âctes ultérieurs le modifianti 

Vu le décret du 23 novembre 1934 .portant réduction des· 
dépenses administratives du Togo; 
. Vu J'arrêté nO 600 du 23 novembre 1934 réorg~nisant le 
service des travaux publics, du ,cbemin de fer' et du wharfj 

Vu la dépêche ministérielle nO 978 du Hi mars 1936,; 

ARRETE:· , 

ARTICLE PREMIER. ~. Le service des travaux pu­
blics et des mines du Togo comprend: 

. 10 - La, direction; . 
20 - Les subdivisions. 

ART_ .2. - La direction comprend: 
1r - Secrétariat de la direction; 
20 Le bureau des finances; 
30 - Le bureau du matérie!.·. 

ART. 3. - Les subdivisions comprennent: 
·10 - La subdivision 'des travaux publics; . 
20 - La subdivision des routes; 
30 La subdivision du service radioélectriquè; 
40 - La section topographique.; 
50 - L'école professionnelle de Sokodé. 

ART: 4. ~ Les effectifs et leur répartition entre les 
différents organes du service ,permanent sont fixés 
conformém~nt aux tableaux A et B· annexés· au pré­
sent arrêté. 

ART. 5., Le présent arrêté entrèra en vigÜeur le 

1er mai 1936 et sera publié et communiqué. partout 

où besoin sera .. 


Porto-Novo, le. 30 avril 1936. 
. DESANTI. 
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" 

Ingénieur 
Adjoint technique 

-9uvder d'art' " 

c , , 

A.:!joiht teèhni<j ue 

"lngénj~ur< :. 

,OpérlIteur 


, 
.Géomètre. 

, 

Ou'vrier d'ad 
" 

,Commis 
Chef de brigade 

Chefs'd'équipe 

.	Ouv riers " 
Ma'ître' ouvrier 
Ouvrier pri!,cipal 
O~v.rier. i . 

'COgllllÎS 
Ouv·rièrs 

,CIJ,efs d'éql1ipe 

Commis radio princ. 
Commis radio 

Tableau' A. 
PERSONNE,L DES CADRES GÉNÉRAUX ET COMMUNS 'SUPÉRIEURS , 

___M' 

.. .. ,,-, "",-" 
'" ' ' .. 

" EFFECTIFS 
. ~ELÈVE OBSERVA:rfoNS "CADRE 

" 
1 :PRÉSENTS l

, ' 

,c, 

D!RECTION : 

SECRÉTAI<lAT : 

BUREAU DES- FINANCES : 

BURE~U -DU ' MATkR'lEL : 

Sunmvls;oNmis T. P. : , , 
Général 

. 
'Local eu ropéen 

Sùs'mvùno!'\ DES ROUTES ,. 
Général 

SünmvlsloN DP SERVJCJ.i: __ 
,RAriîoÉLECTRJQUE : , 

l:oGal·e~ropéen, , 

-. 
, 

,SECTION' ~()POGRAPHiQUE : 
" 

Commun, supérieur 

E,COLE' P.ROFE$SI,~·NE~i.E , 


DE SOKODIl : 
. 
Conjm!!n 

'CADRE 

SE<:!RÊTARIA'l' : 

. BURE~U DES' FINANCES': 

-,BUREAU DU.MATÉRIEL : 

SUBDIVISION DES T. p, :' 
" 
Local 

Mémoit," 

Mémoire 

AiémoÎre 

M.énloire 

1 
1 
1. , 

ET DES, MINES DU TOGO 

Mé'moire 

Ménloire 

Mémoire 

3 
1 
2 

,4 
1 
1 
1 

SUSD;JVrS.JON DES R~U1'RS : ­

Local ' , , 1 
3 
3 

SÛ~DlvrSI'ON- s~RVicE 
RA[)fOÊLECTRIQUJ? 

,Local 
-

.. 

, 

, 

, 
' , 

, , 

.. '';,Emplois tenus cumulliltivcm.ent au 
D~homey èt:~u -Togo~ 

, 

. 

0 
, 

1/2 
1/2 

" 

1 

1 
1 

1 

. 
1 

8EJl'FECT~F. TOlrAI.. 4 ," " 

" •,TOTA'L GÉNÉRAL 12 
' , [

1 --..... ", _.::. _.. ,., ._-- ,. ----..--_. ,
" 	 , 

PERSONNEL' DES CADRES LOCAUX 'DU SERVICE PERMANENT 'D~S TRAVAUX PUBLICS 

" 

E_F_FE_C_T_I_F_S~~_'__~___Ù~B_S_E~R_V_A_T~I_O_N_S_'__~~"-II 
l, Eniplois'te~us cumulativement 
( et -au Togo. . 

" 

1/2 , 

" 

, ..0 
" 

1 

1 
" , 1 

• 
... 

, ,', 

1/2 ' 

l, 
, " 

':' 
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c­ ,. 
. . , 

FONCTIONS, •, CADRE . EFFECTIFS OBSERVATIONS. , .. 

SECT10'N- TOPOGRAPHIQUE: . 
. 

, 
J 

'!CommiS 

r 


Calqueur 
. 

Maitre ouvrier 
Ou-vrÎers 

_. - . 

Local 
" 

ECOLE -PROFESSIONNELLE DIl 
, SOKODÉ : 

Local , 

TOTAL . , , . : .. . . 

Servic.. " perma"e..ts des' trava,"x publics' 

ARRETE No 168 ièglantl'exécution des travaux pa­
blies; porfont orgtUtisatwn et 1bCl1JZt les attribations 

· et lllS IOllCtilJnÎtements des services per/lUlllents des 
travaux 'publics du Tcgo. 

L'ADMINISTRATEUR EN .CHEF DES COLONIÈS; 
. CHEVAU'ER _ DE LA LrotôN D~HONNEQRJ 

CoMMlSSAIRI! DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

'YIi·le décret'du 23. màrs 1921, déterminant les attributions 
et les ,pouvoirs du Commissaire de la. République au Togo; 

Vu -le· décret du 5, aoOt 1910, portant réorgar:isation du per­
sonnel ,des 'travaux publics et des -mineS des colonies. autres 
que l'Indochine,' la Martinique, 1. Guadeloupe et la Réunion 
et tous acres ultérk~urs.le mooifiant; l ' .. 
\ 

Vu 'Ie décret du 23 novembre 1934 potla~t' iédudion des 
dépenses administratives du Togo; , 

'Vu J'arrêté du 17 'mai 1935 fixant les attributions de J'ad­
mInistrateur. supérieur; 

Vu l'arrêté nO 600 du 23 novembre .1934 réorganisant .le, 
s~ice des trayaux publics, du chemin de fer et du' w~arf; 

Vjl l'arrêté nO 580 du 22 décembie 1935 nommant le chef 
des services des travaux. publics et des chemins 
Dahomey et' du Togo sous-ordonnateur du budget 
~hemjn deJer et du wharf du Togo; 
· Vu la dépêche ministérielle nO 978 du 16 mars 

• • - - , - \ > 

ARRETE: . 

TITREPREMlER 

de fer. du 
annexe du 

193(;.;, 

CONSISTANCE DES TRAVAUX .- ORGANES ~AROÉS DE LEUR 
. EXÉCUTION 

· AIlTIcuipREMIER. - Consistance des travaux --' Les 
travaux publics comprennent les ,travaux afférents: 

.' A la voirie urbaine et routière (de grande 'Communi­
cation et rurale); , 

Aùx bâtiments administratifs; 

et aÎIX ports maritimes et à. leurs dépendances. 

A l'urbanisme; . . ' 
· A, t'hydraulique agricole, industrielle èt urbaine; 
A: l'assainissement; 
A la navigation intérieure; 

· A la navigation maritime; 

. : :ART. 2:' - Organes chargés de 'les exécuter. - ·l1s 
sont.exécutés:· . , 

SOit" par' les services permanents des tnivaux pu~, 
bUes;. .. " 

'Soit par les servicestemporaires; 
.. Soit direclement par les organis,,!es territoriaux in­
téressés (cercles (lU communes). ,. .' 

,
1 

, , -
1 

, 

" ,\ 

1 
3 

31 1 

..... '--.-­

TITRE .11 

SE~VICES PERMANENTS DES TIlAVAUX PUBL-ICS 


A"TTRIl\UTIONS - O~OANisATION 


CHAPITRE PREMIER 
At/ribatteins des' service! . 

A~T; 3. - Attributions générales. ~ Le service 
perlllanent des travaux publics a dans.sesa!tr(butiçms:. ' 

10 - L'établissement des projets '.et l'exééution d.es, . 
travaux énumérés à l'article. 1er précédent, .qui ,ne sont 
pas confiés à des services temporaires n,i aux orga­
nismes territoriaux. '.,' .2° - L'exploitation de.s services d'.irttérêt gé,néral' 
non concédés et non confiés à des services spéciaux 
créés 'pa, arrêté du. Commissairè' de la République. 

30 - La conservation ,du . de/maine public (délinii­1 tation, alignements, etc). . . 
40 - '!-e contrôle des exploitations industrielleS' 

d'intérêt général, (eau, électricité, po,rts maritimes OU 
fluviaux' et leur outillage, chemins de fer, service de" 
transport sur· route, etc.), ou qui sont réglementairf!­
ment placés sous la surveillance de l'administration 
(établissements dangereux. ou insalubres, . dépôts· d'ex­
plosifs, etc): . . .. ~. ',' , 

.50 - Lé service des' l)1ines comprenant:' : 
al Toutes. questions' relatives à la. recherche et à 

l'exploitation des mine.s ou carrières. ~t contrôle de 
ces exploitations; .. . '. 

b) Contrôle des machines et appareils à,vap.eur, à 
explosion ou combustion tant maritimes que terres­
tres; . . . '.. '. 

c) Immatriculation des véhicules automobiles' et dé­
livrance des. pennis de conduire,. surVeillance de l.a cir~ 
culàtion; , '. '. .. 

6° ~ Le service topographique comprenant: 
a) Vérification des plans joints à ,toute demande 

d'acquisition ou de concession de te,railis; : 
b) Planimétrie etnivellement; . 
c) Lotissement; 
d) Travaux de" mêm~ nature exécutés 'en cesslon 

pour les particuliers. '. 
ART. 4•.~ Diverses catégo~ies d'attributions tech, " 

niques: Les' attributions indiquées sous ,lesrjos l 'à 4 
inclus de l'article precédent relllvènt du '.servicedes 
travaux publics proprement. dit, auquel ést' affecté un 
personnel appartenant awc divers. cadres spéciaux 
des. travàlQ[ publics, les' attribldions minières sont 
remplies avec le concours,qljand il y Il lieu; d'agents 
des mines secondantle,chef de'service,:enfin les attrj­

. butions de la-section topographique .sont exercées par 
des' goomètres sOlls la direction du chef d~ servite des 
travauxptlblics. . . . 
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L'instruction' des affaires relativeS à ces deux der. 
nières rubriqueS (lilines~ et section topographiqu.e), 
est sotUllise. à ).les .règlements spéciaux. . 

. AR.T: ,5• ..:..: Atiributions,.colIJptables:-'- Le ,service 

des travaux .publiés .est chargé de la constatation et 


· durèglementJ,les . comptes de "dépenses "qui t'és.ulténC 

des travaux' dont il 'assure 'l'exécution, jusques et y 

compris l'établissement ges pièces régulières de liqui­

dation' de ces dépenses à adresser au service financier 


· intéressé pour servir· à leurmaridatement ultérieur. 
i Les cpnditionsetfo~mes dans lesquelles sont exer­

cées ce,s attributions font l'objet d'un règlementspé­
cial; 

AR.T; '.6. -Personnel chargé del'exééution, .:... Le 
service' des, travalixpublics dispose pour exercer les 
attriçutionsqui lui incbmbent' en propre, conformé~ 
ment aioc artlcle$ qui .précèdent, d'un personnel appar­
tenant soit .au cadre' général des travaux publics' des 
colonies, soit' ,lui cadre' auxiliairè des travaux publics 
de l 'Afrique ocCidentale française, soit aux éadres 
oommÙfls 'et locaux des travaux publics de l'Afrique 
occidentale .française ·et du Togo, et eXéeptionnelle. 
ment ,d'un personnel contrActuel.. " . 
,', A 'grade: et anciennèté . égaux, les fonctionnaires' du 

'cadre général ont, 'sauf' dans des cas exceptionnels 
nçcessitant. l'attribution' par décision expresse du 
Commissruré de là. République. - de' prérogatives 
spéciales contraires, le oomm'andement sur les autres 
fonctiorinaires. et ,agents .... 

Lës,fonctionnaireset agents des ,cadres généraux et 
.' 	 auxiliaires ou assimilés jusques et y compris les agents 

te'chniques ont le cominandement sùr les agents des 
cadres 'communs ét Ibèaux, 
:. ,Les agents des cadres communs et locaux européens' 

'du Tog'o de 'quel grade que ce soit, ont le commande. 
ment Stir .les agents des clldres locaux indigènes .• 
, TOrn; 'les travaux, incombant au service des travaux 

publics' sont,:en,priitcipe, exécutés par le personnel 
, normal .du· sê:rvice des travaux publics, quel que soit 
· le budg'& qui supporte la dépense desdits travaux ­

Budget local OU budg.et annexe. 

'. . ',CHApITRE ,II 
. Organisation des services. - Désignation et attribution 

. ,dechuque organe 

At{T. 7. - Chef :de service des travaux publics. ~ , 
Le service dès travaux publics est placé sous l'autorité 
d'un ingénieur en chef 01.1 ingénieur principal, apparte­
nant ' au . cadre géneral des travaux publics des colo­
nies, qui prend l'appe,llation de chef du s,ervice .des 
travaux publics et qui relè\re directement du Commis­

'. srure de' la République.' . " 
, Toufefois, à titre essentiellement .temporaire et lors' 
que les, circonstances l'exigent; les fonctions. de chef' 

· de serVice peuvent être exercées par un. ingénieur, un , 
, ingé,nieur-adjoint du cadre général des travauxjl\Ibli,cs 
des colonies' ou Un fonctionnaire ou agent des grades 
précités',appartenant à, un autre .èadre PU contractuel. 

'ART. 8. _ Attributfons du chef de service, - Le 
chef du service des travaux publics dirige et contrôle 
la march~ de' t,outes !el? parties du service,'dans leS' q: 
dres des textes en,vigueur ct notammentdarts les con­
'ditions de l'article 4 dé l'arrêté du 17 mai 1935 : 

, a) Les questionsd'"rdre jlech~ique; , 
.b) Les questions administratives; . ' 
c) La. comptabilifé en' deniers et en niatières. . 

. Ilasous ses ordres tout le personnel mis à la dis' 
position du service. Et,. dans 'l'intérieur~de ..celui:ci, 'il ' 

ua LEt • 	 *' 
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affecte il. toutes les fonctions qui ne comptenfpas, pour 
léurs titulaires' l'attrlbutiond'indemnités' spéciales~ 

. Tous les ordres émanent de lui et sont exécutés' sous 
sa responsabilité. . 
. ,L'e, çhef de s,ervice ne peuLde lui-même,ordonner 

ou exl!cuter ni laisser exécuter aucune mes!lre 'suscep' 
tibled'entrainer des dépenses iton prévues ou de dé., ' 
passer les allocations accordées lorsque les circonstan~ 

',l, cesparrussent impbser ces mesures, il en réfèiè sans \. 
, 1 délai aU Commissaire de la République.. :.! 

J~ peut être secon.~é· -dans les attribùti<?ns qu~" préœ. ., 
dent, par lln ou plusieurs ingénieurs-adjoints. . . .:. 

Ind,\!pertdammentd,e ,ces, ~ttributions, le chef de, Ser" 
vice' remplit, auprès du Commissaire de la Républj~ 
que, le r\lle de conseiller technique. , 
, En outte, ,il- Sanctionne suivant' les; dispositions 

fixées par les fextes organiques, les a:ctesdes 'agents 
et· fonctionnaires frusant partie de son service. Il note 

. toutes les fois qu'ils doivent, l'être, et à touspélints 
de vue; ,ces, fonctionnaires et agentsrunsi qu'au ppint 
de vue techitiqtie ceux qui sont mis à la disposition, 
des,org~nismes territoriaux. 

AItT. 9. Divers organes d'exécution. - Les diie!'S 
organes qui contribuent, avec le chef de ,service;' à 
l'étude, la préparation et l'exécution des travallx pu­
blics, s~)Ut les suivants ::. ' . 

1 
.10 - Des subdivisions ayant à leur'tête des ingé­

nieurs ou ingénieurs-adjoints. Ces subdivisions' sont . i 
ou bien territoriales. et dans ce cas le SUbdiviSionnaire 

, s'occupe' de toutes les questions· de travaux PAhlicS' 

1 

intéressant une zone' déterminée - ou bien spéciali­
sées (études, voirie, bâtiments, eau; etc ...). 

Si les circonstances, l'exigei,t, un certain nombre de 

subdivisions peuvent être groupées en un arrondiSile. 

ment ayant à sa tête un ingénieur, 


20 --' Des sections topographiques, fixes ou mobi­
les. 	 ' 

AR~. 10. -' Chef d'arrondissement. - A la tête 
· d'un arrondissement se trouve, comme'" chef d'a:rron- . 
dissement », en principe tin ingé\1ieur principal, ,à dé-, 
faut d'ingépieur principal l'emploi peut être. tenu te,m- \,. 
,porair~ment par un ingénieur ou un i~gé!1ieur-adj,oi~t. 

ART. 11. -' Attributions du 'chef d'arrondissément., 
- Le chef d'arrondissement ej(erce' sont autorité et 
SOn contrôle sur les diverses subdivisions qui compo­
sent SOn arrondissement et il· relève directement· du 
chef de service: '" 

[e chef d'arrbndissement est responsable, vis'à-,vis 
du chef de service, de la préparation et de J'exécution: 

· des travaûx qui l11isont confi"s. Il vérifie' et centralise 
tous les résultats produits et cpnstatés, par les'cuefs 
de subdivisions, ·sous ses, ordres, Il· prépare les, mar, 
chés, ou contrats de toute nature concernant l'exécu­
tion de son servicé eUes envoie au chef de service, . 
pour être soumis à l'approbation du ~ommissaire de 
la République ou de l'administrateur supéri~r.en cas. .y 

de délégation de pouvoirs du chef du Territoire 'àce" 
'.. dernièr. Il vérifie' l'organisation des chantiers et "lie. , 

Hers., Il e~t responsable de l~ur bonne marche liinsi',' ' 
'que de la bonne tenue desécntures des chefs desub· 

, dhisrons qui r~lèyent de son autorité: ' " 

ART. t2~ - Ch~f de subdivisibn..~ i.e «cbef. de 
subdh1sion" »est-nOrn1alement un, ingénieur' ou 'ingé. 
nieur-adjoint. Mais "à défaut 1'.emploi pèutdans 'cer" 
taines subdivisions, être tenu pllr un àdjoint"technique
ayant les aptitudes. convenables, '., ' 

'L'emploi pourra:même être tenu, à· titre exception •. ' 
nel; pour. cerll\iries subdivisions peu importantes;par 

· , 
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. ~. Un surVeillant qui possède'à côté, des connaissances l,fonctionnaires quaJifiées .(cilef diatrondisseme~t ou de" 
spéciales; ,des aptitudes. suffisantes '1Iotammerit pour l ,subdivision).. '. ....":-. " .." 
la' ten,uè' de la comptâbillté qui incombe au chef: de IAirr. lS:-Fixa:tfon de: diver.sor'gànè~ d'exécU~subdivision. , ',.' . ' ' .. ' . 

·1'A~T".13,·",,- Divers~sna:tures d'attributions duêchef 
de'subdivision, ,-·I,.e chef de subdivïsiori a deux SOT' 'l, 
tes .d'attributions , . ' '. ' . 
. '10 'LDes attributjons 'têchnïqUês 'pour la prépara­

tJon; ",t l'exécution .des .tràvàux; .',' ". 
".20 ....:.. De,li al;tributions cotnptabJes ,: t'èst ,lui 'qui 
,tlelit les. écdtures qui constituentla'base de la .. compta­
bilitédu service .:les Ü11vaux pùblic$ et qui;notàmmimt,. 

'é.tàbl\t toutes les pièces ,de dépenses devant se):vii' à 

là liqui.dation et au nland~tement: .. ' . 


ÀRT. .14. ~ ,Diverses natures de subdivisions. Le 
chef d'une' subdivision raftacliee à 'Un' arrondissement 

· ,est complètfipent placé sous les 'Ordres du clief d'ar­
· rOl)dissement '. '.' . 

'Le chef d'une subdivision non Tattachéeà un arron­
dissementrelève directement du chef de service tant 
au ppint de vuètechnique qu'au point de vue comp­
.~hl~" .. 

ART. 15. - Attributions du chef de subdivision.­
Le chef de subdivision est chargé, ,avec l'aide duper. 

·.sonnel mis à sa· disposition, d'assUrer dans sa, subdivi· 

.si0l1 la préparation et l'exécu.tion des travaux de toute 

sortê . qui hH incombent. ' . 
: Il veille à ce que les travaux soient exécutés con- . ii 
forrrtéfllentaux dispositions des projets approuvés, à. 
ce quC"les matériaux soient de qualité voulue et qlle 
l'utilisation, tant de la main-d'œuvre· que des matG­
ri~ux, 'satisfasse aux exige,nces des règles techniques, 
et d'tine bonne économie, il effectue sur place" contra-' 
dictoirèment avec l'entrepreneur ou' SOll représentatit,: 
quand il y a lieu, les c~nstatations, prises d"attache­
p1ent et métrés ·nécess.aires, il règle l'emploi dès ou­

" vriers, el' fait tenir'par les surveillants les· feuilles d'at·. 
tachemenl des journées de traVail. 

Il ,fait,tous le~ relevés et toutes lês insC'riptions con-. 
·cernant les chantiers dorit' il est chargé. ',' i, 

Le.chef d'une subdivision ..qui ne filit pas partie d'un 
arrondissément a les attributions d'un chef d'arrondis­
semerit quant à la préparation des marchés et contrats .. 
. ART. Iii. -Attribution du personnel subalterne sur­

v~ilIant. Les chefs' de subdivision ont àleui: disposi­

tion le . personnel. subalteJ;ne nécessaire à la surveil. 

lance des chantiers, ces « surveillants"» tiennent .les 


· feuilles d'attachement nomin'atives des ouvriers cn ré­

gie et ~xercent une survèlllance. de détail sur les tl'a­

vaùx de ces ouvriers dè même que sur la bonne con­
fccUon des· ouvragèsà l'enfreprise_ . / . 


Les' inscriptions comptables .élémentaires .de ces 

, agenta sont contrôlées puis centraljsées dans les écri~ 

•. tur~ii des' chefs dé subdivision dont ils dépende'nt. 


"L~s' chefs. de subdivision disposent, en outre, des 

· 'ouvriers -d'a!1que leur service peut nécessiter ainsi 

que,"lôrsque Jlirnportance de celui·ci le justifi.e, d'un 

,OUe plusieul)è commis adjoints; . 

" .. "ART. 17•. -:-'- Intervention des autorités admlnistra: '1 
tives locilles,- En outre des. attributions' génér"les " 
quneursont dévolues pourle èontrôle'. des divers ser •. , 
vic~s,les ildministrllteUr$ des cercles. dans lesquels 1 

s'effêctuent des travaux incombant au service deS. tra., 

· va)1x'publi,s' peuvent. adresser périodiquerrt.èntoù év.eh-' 

tuell~mentauÇommissaire de la République des 


, . Compte!) rendllS s.ur· la' m.arche de· ces' travau){, . Ils ,ne 

doivènt. pas. s~imtniscet dans' l~ur . exéC\ltiontechniqùe; 

mals i1.s sofi! 

". 
habilités à se faite rèhseign~r

• 
par .les 

,
., > 

1 . 

tion et· dé l'effectif du persOnneL '-,-' Un arrêté du 
COp1missaire de)a, Republiqùe fixé, conformément 
aux dispositions du. ,pré~enf te~te la, cbnstjtutioll. du' 
service des travaux Pllblics.de la colol!ie. ain.sique, 
'par voie ,de conséquence;. lés efféc.tifs d,es agents ,de 
<;Iivérs. grades chargés d'assurer sqn' fonctionltemenf. 

ART. .19. - Désignation des,divetsagentS, -:L~'" 
chef du service' destraval!J( publIcs à tifredéfinitif 
est. norrimé par arrêté ministériel, conformément à: 
,l'article 2, paragraphe 6, du, décret. du :5a/ili1t ·1910: . 
Les nominations temporaires viséèsau dernier illinéa . 
de l'article. 7 précédent sonUaites par arrêté duCom­
missaire de la République, ,...,.. ',.. 

Les chefs d'arrondissement et de subdivision',sont 
.nommés ,par décIsion' du .Comflli!;saire· de; la RépùbU; 
que sur la proposition du che{ de serv.ice:." ' 

Ljl répartition des autres agents; entre -les arrondis: 
sements et subdivisions non rattachées' ~ Un arrondis.• 
sement es!, faite par Je chef dij~ .,service • des travaux' 
publics. . '.. ." . .' , : . 
, Dal!.S l'intérieur' des arrondissements ou subdivisions 

l'èmplo,i' de, chaque agent est déterminé. par le chef 
de ces organes conformément aUJ( instructionli du chef-· 
de service. . . . . 

TITRE Ill' .' 
SERVlèl'S TEMPORAIRES DE 'TRAVAUX PUBLICS' 

ART. :20, - Lorsque les travaux à exécuter présen.- , 
tent uhe importance exceptionne!1e, ils peuvent êtr~ 
confiés ,à des services temporàires; . . . . 

, Ces services sont spécialement ,créés ef orga'njsés à 
cet effet, et, leur fonctionnement fixé' par arrêté" dù 
Commissaire dé la République .. 

TITRE IV 
EXÉCUTION DES TRAVAUX PAR: LÈS. 6ROANI~hœS 

TERRITORiAUX . 

. CHAPITRE.' PR'EMIE1{ .• 
Nature des travaùk 

ART. '21. - Les organismes territoriaux. (cornrnuries 
et cercles) sont, en principe, chargés des travauil:ci-' 
après: .. ' . 

Communes, dans leur territoiré ,. 
Voirie urbaine; 
Bâtiments dès serviées' communauX;.. 
Urbanisme; , 
Hydraulique urbaine; 
A:ssainissement. 
Cercles, 
Voirie rurale et urbaine, en dehors des communes; 
Bâtiments administratifs; 
Ürbanisme; . .. . 
Hydraulique agricole, industrielle ~t urbaine; 

,Assainissement, ".. . 
Lorsque jes travaux inaiquésprécédemment oorrime 

, incombant· aux oommunes intéressent lês territoires et 
agglomérations extérieurs, ils sont notmalement oon~: 
fiés aux cercles dans lesquels la commune est induse. 

Lorsque les travaux. inCombant, im principe, ,aux 
cercles, .ont une iinportànceqUi le. nécess,ite, ils sont 
cOIlfiés au. service permanènt des travaux publicS. 

,.... . CHA?ITRE JI.. . 
,persoll1let cluvgé .des ..traytUtx: '. 

ART. 22: L.es comrrtun&d1sposent 'pour 'les Ira­
. vaux qut lell! incombent .d~uil j:iersonnelsoit recrut~ 
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'spédalem~ntp~t leur.s soins, soit' détaché des cadres 
constitués, sur leut demande par l'e -'Oommissaire,<le 

.la' Répl!bliqu~~ " ' 

, ,ART. 23. -'L~s cereles disposent po'ur les travaux 
", placés.' 'dans leurs., attributions, d'agents 'des cadres 
',~régùliersou oontraduels de grade convenable prélevés 

sur le personnel affecté li la colonie et placé spéciale­
,l'I!,ent .,à ,cet.'effet, sous les ordres des' administrateurs 

'pàr>le-Commis,sàire de la, Républiqu.e, ' / 

,',' , ' ,'CHAPITRE !II 
'cDisposit[onsp/llJJ1C.ières èI, èOlitptables 

ART. 24. '- :Les' créditS nécessaires à l'exécuti~n des 
travau~incomhant ,aux cercles font l'objet d'inscrip­

•tionsl:Judg#aires sur propositions justifiées des admi-' 
, , nistrateùrs. ", ' ' 

, ,Ils', soitt ,délégués~' 'au mom'ent opportun pour cette 
cxécuti<lllp;!r .le Oommissaire de la . République aux 
administrateurs qùi en règlent l'emploi et assurent la 

'liquidation et, s'il ,y a lieu, le mandàtement des dé­
'penses ,coqfomiément aux' instructions- données à cet 
, effet par. le, 'Commissaire de la République. ' 
'" Les !,gents techn~ques chargés dé diriger l'exécution 
'tienne"Ua cOmptabilité du subdivisionnaire. , 

CHAPITRE IV 
, 'Contr{)le 

AR~; 25. - Le contrôle technique dés travaux t~xé­
eutés par les cerel,es est effectué par le cltef de service 
liéS travaux publics ou ;;qndélégué suivant Ij!s instruc-, 
tions èxpresses du Comtt}issaire de la République. 

CHAPITRE 'V ' , 
Application des dispositions précédentes' 

,ART, 26,- Le Commissaire dé la République règle, 
par arrêté, l,es détails d'exécution des dispositions du 
présent titre, 

TITRE v" 
, ~E~ARTII!ON DES TRAVAUX ET DU PERSONNEL ENTRE 
Û! SERVICE PERMANENT ET LES ORGANES,TERRITORIAUX 

'AIi.T,n - Au début de chaque année, le Commis­
,saire de la République fixe, par_lm arrêté, la réparti­
, tion des travaux à, exécuter, et du personnel qui doit en 

être Chargé entre le' service des' travaux, publics, les 
cercles; et, le cas. échéant, les communes, 

TITRE VI 
'DISPOSITIONS OéNÉRALES l ' 

,ART, 28. - Toutes diSpositions contraires à éelles 
du, présent arrêté solit abr·ogées, notamment celles con­
tenues dans l'arrêté no 600 du 23 novembre, 1934, 
réorganisant les serv~ces 'des' travaux publics, 

ART. 29,- Le pr~sent 'arrêté sera exééuté à partir 
,du 1er mai 1936, " 

, Porto-Novo,. le 30 avril. 1936, 
DESANTI. 

Se"rvices de tra-'~8Jiort8 

AR.RETE, N~ 169 port(lflt ,àrganÎ!;atiolt administrative 
:dés sùvicesdé transp'orts au Togo'. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
r CHEVALIER nE' LA LtOlON "n'HONNEUR, 

, 'COMM~A1RE DE LA RtPUBLIQUE p. 1., 

Vu le dêcrèt du 23 mars 1921 déterminant leS' attributions 
et les pouvoirs" du, Commissaire, de la République au Togo;, 

Va; kaécret du 23 novembre '1934, portant réduction ,des 
dépens~ adnùqistratives, du -'Togo; , . 

ii 

/ Vu 'l'arrêté, du,.17· niai 1935: fixant:.!es, attributipn~ ,de ,l'ad· 

, mlhistrate.ur~ supérieur; , . . _ . t'; . 


Vu l'arrêté ministériel du 3 décembre 1935 fixant les em· 

plois tenus curnt4ativ.ement au Dahomey et au. Togo en ce 

qUl concerne les servIces de" transports; . " ­

Vu l'arrêté génér~1 t}., 0, "F,) 'no ,~107 du 3{\ nove;"bre', 
1934, p,ortant orgamsatIon du réseau du Bénin au Niger;' 

Vu les arrêtés locaux (Togo)' nOs '600 et 601 du 23 novem­

bre 1934, portant orgamsation ,des _services des travaux Jlu~ 

bUes, du chemin de fcr et ,du wharf;' '­

Vu l'arrêtén'' 580, du 22 décembre 1935 (Togo) n6niriiant 

le chef des services des travaux p'-ubHcs et des chemins de 

fer du Dahomo/ et du Togo soùs-ordonnateur du budget 

annexe du cbemm de fer et du wharf du Togo' ­

Vu la' dépêche ministérielle nq 978 du 16 m';""193u; , 
" 

, ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - L'administratio,n des services 

des, transports au Togo comprennent: " ' 


'Le, résea~1 des chemins de fer à voie métrique. 
le wharf de Lomé. 
Eventuellement le réseau des chemini de fer à voie 

de 0 m 60 et les serVices de transports pàt, voitures' 

automobiles, seront confiés au chef des services du' ré, 

seau du Bénin au Niger sous l'autorité directe, di! 

Commissaire de la Républiq~e, , ;' , .. 


ART. ,2.- Les dispositions de l'arrêt~ général 

2707 du 30 novembre 1934, portant organisation du 

réseau du Binin' au Niger sont étendues au territoire 

d)! Togo, avec les compléments irisés aux articles ci­

dessous afférents aux services exécutés au Togo, ' 


ART, 3: - COlliplémenl à l'article 11 ad'arrêté 270.7, 

CONSISTANCE DES SERVICES 

, Aiouter,- c) Au T'1g9 : 
10 - Le Réseau des voies fèrrées à \'Oie de 1 m 0.0; 
20- Le réseau des v9ies férr€es à voie de'Om60; 
30 Le servic~ des transports par voitures automo­

, biles; 
40 - Le wharf de Lomé ; 
50 - Le phare de. Lomé, 

ART. 4. - Complément il l'article 6. 

ARRONDISSEMENT TEMPORAIRE DES GRANDS' TRAVAUX 

Aioutcr: 
L'arrondissement temporaire des grands travaux, en 


Cl;. qui concerne ceux exécutés au Togo au compte du 

budget local, des budgets annexes et des oomptes ,qui' 

en d'épendent, comprend des bureaux et subdivisions , 

temporaires définis chaque année par les plans de 

campagne, 'arrêté~ ,en même temps que les budgets,' 


ART: 5, - Complément à l'article 7. 

ATTRIBUTIONS DE L'ARRONDIsSEMENT' DES TRÀNSPORTS ' 

Aiouter; - c) AU. Togo: 

10 -:- Le' réseau des voies ferrées à voie de 1 mQO; 

20 - Le réseau des voies ferrées à voie' de 0 m 60 ; 

30, - ,Les services des transports par voitures aut<>-' 


mobiles; 

40 - Le wharf de Lomé; 

50 Le phare 'de Lomé. 


ART. 6. ~ Complément <1 l'article 8. 

'ATTRIBUTIONS DE L'ARRONDISSEMENT TEM~oRAIRE 

DES GRANDS TRAVAUX, 


L'arrondissement temporaire des grands travaux a 

dans ses attributions. les grands trilVaùx exécutés au 

Togo, au Cl,lmpte du budgeUocal, des budge.!sanftexes 
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et des cCimptes qui" en dépendent tels qu'ils sont défi­
nis' chaque année' par les !Jlans de campagne arrêtés 
en IJ;Iê)lle temPS que le~ budgets. .., . 

· ART. '7. - CompMniènt à l'article 9.' 

PÈRsONNEL 

Ajoater.- 80 - Cadres'Iocailx du Togo: 
· ART. 8. - ComplJmf!nt à l'article 11. 

EFFECTIFS 

· Les effectifs des services exécutés sur. le territoire 
du t oga, sont fixés par arrêté du Commissaire de -la 
République sur la· proposition du chef des services du 
réseau. . 

ART. 9., '- ComplJntetti à l'Îutiéle 12. 

CONSEIL CONSULTATIF. 

Pour' les services. exécutés au Togo, le conseil COn­
sultatif présidé ..par le chef des services du'réseau du 
Bénin au Niger comprend: '. ' 

10 - Le délégué <!û Commissaire de la République; 
20,;- Le trésorier·payeur ou son délégué; 
30 -.Le chef du service des douanes QlI son délé· 

gué;. 
40 - Le présidént de 'la chambre de commerce du 

Togu ou son délégué;, 
50 - Dèux notables commerçants faisant partie du 

conseil d'administration du Togo, désignés par le 
. Commissaire de la République;· ' . 

6<> ;- Deux représentatits des comp,agnies de navi. 
gation; . 
· 70 - Le, chef d'arrondissement des transports, ou 

son 'délégué; . . 
80 - Le Chef du service de l'exploitation du réseau 

ou son délégué; 
90 - Le chef du service de la voie du. réseau, ou 

. son délégué; 
HJo - Le chef du service de la traclion du réseau; ou 

son délégué: 

ART. 9. - ComplJmettt à l'article n, 

ATTRIBUTIONS DU CHEF DES SERVICES 

.Aloater. - Pour les services exécutés au 
Togo: 
, Le 'chef des services a le pouvoir d'engager{ toutes 
les dépenses dans la limite d~s crédits délégués par le 
Commissaire de la République. 

Il àpprouve par délégation du Commissaire de la 
République les cahiers des charges, adjudiCations, mar­

'chés .de gré à gré, concernant les fournitures, travaux 
et transports qui ontfait l'objet d'une inscription bud. 
gétaire dotée d'un crédit correspondant, jusqu'à con· 
currence de 50.000 francs; au dessus de' cette somme, 
il' y a lieu à approbation du Commissaire de la Répu. 
blique. '. . . 
, Cette délégation est consentie pour les cahiers des 

"charges, adjudications, marchés de gré li. gré, dont les 
dépenses sont imputables au budget local, aux budgets 

, annexes, spéciaux ou d'emprunt 
Lorsque ces actes sont passés pour l'exécution de 

travaux sur fonds d'empmn't,.1es projets de ces travaux 
doivent avoir reçu l'approbation ministérielle. 

Lorsque ces açtes sont passés pour ,l'exécution de; 
travaux neufs imputables au budget, les projets de 
ces travaux doi'lent .avoir reçu l'approbation du Coin•. 
missàire de la République. . 

. 

. 


, 

Lorsque ces, actes sont passés pout' Fexécutiol1 de ' . 
trivaux, neufs ou' de fournitures: imputables au fonds 

, derenouvellément, ,les projets de tray~llx et de fourni. 
tures, doivent avoir reçu l'approbation dU: Commissaire 
Républiquè: . .. ". .... . , " 

ART. 10. :...- Complément. à .l'article 14. 

ORDONNANcEMENT DES DÉPENSES . 

A;oater: 
Le .chef des services est constittié sOus-ordonnateur .; 

du budget annexe 'au budget local du. TCigoeil, exécu· 
tion de l'arrêté no 580 du 22 décembre- ,1935. ..' 

. A!(T. 11'. - ComPlJine~t,i l'~rtii:ld5. 
.:' 

ATTRIBUTIONS CONTENT.lEUSES 

En ce qui cOl,1cerne ,les' affaires litigieuses intére~-. 
sant les services exécutés au Togo porlllnt 'sur une 
valeur supérieure à 50.000 francs,)1 esfstatùésur la 
proposition du chef des serviceS, par le Commissair.e ", 
de la République, après avis du conseil ,consultatif s'n, '.; 
y,a lieu. ' , " 

ART. 12. - ComplJmettt à l'articlç'16~ , 

ORDONNATEUR EN 't,IATIÈREs . 

Ajouter .. 
Le directeur èst ordonnateur en, matières pour te 

,matériel appartenant au budget locar du Togo et aUx' • 
budgets annexes, en. c.e, qui concerne lès serVices visés . 
à l'article' 1 du présent arrêté. . . 

Il autorise par délégation du Cominissaire. de la 
'République les cessions aux" particuliers des inatières' 
et objets' appartenant à ces mêmes' budgets dans les 
conditions prévues à l'article 30' de l'instruction sur 
la comptabilité des. matières rendue exécutoire en ,t 
A. O. F, pin arrêté du .25 avril 1929. '. 

Les comptes matières·.produits par les comptables' 
gestionnaires et les dépositaires. comptables du maté· 
riel en service, et afférents aux matières et objets' 
achetés sur les crédits . du budget local, des budgets 
a~nexes ou des comptes qui el1 dépendent sont trans· 
mis, par le chef des' services' ordonnateur en matières, " 
au Commissaire de ,la République, qui en assure 'la 
vérification, y fait a!Jporter, le caS échéant, tous les 
redressements et rèctificatlons jugés nécessaires et les 
arrête définitivement. . ' .' 

ART. i3. - Complément à l'l1rticle .. 19: ; 
; 

DÉTAILS D'OROANISATIONET DE ,FClNCTIONNiMENT 

Ajouter.. '-" 

Les détails d'organisation et d.e fonctionnement. des 


divers services exécutés au Togo, sont fixés par arrêté. 

du Commissaire de ,la République, pris sur lapr.oposi­
tion du, chef des .services.' ' 


ART. 14. - Complément à l'article 20. 

TARIFS DES SERVICES DE TRANSPORTS ET DU WHARF 
. '.\ . /.-.. '. . .' 

Pour les 'servicesexécutés au Togo: Tout tarif 

général ou. spécial,. toute taxe, t<1Ute modification aux· 

tarifs et conditions de transport, doivent faire l'objet 

d'un ar,êté dù Commissaire de la -République •• 


. Oans le· easoù l'administration jugerait 'conv~nable 

de modifier les tarifs et' taxes, en usag~, ces modifi· 

cations devront êt~e. portées au minimum,uti mois à 


"l'avance, à la connaissance" du. public, à. moins qu'il 
; 



.. • 	 • • 
16maî .1936 JOURNJJ:.: OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE' LAI'~NèE , ~27 

/ 	 ','--~ "'. - -.'"', 

,ne doive résulter des avantages pour ce dernier d'une 
lI;1,i~een vigueur ayant 'l'expiration, du dît d~lai. ' " 

ART. 15. - Co.mplémeilt à l'l1I'ticle 21. 

MARt:HE DES TRAINS --.: HORAIRE .:..- OUVERTUI1E' ET 
l"EI1METURE DES GARES 

:Pour les' services exécutés au Togo, la marche des' 
traills; les horaires des services réguliers de transports' 
automobiles, l'oùverture et la' fermeture des gares 
forit l'objet d'arrêtés du Commissaire de 'la Répu­
bJiq~e. ' 

ART. 16. - CO!1J,plémentà l'article 22. 

RÉPARTITION DeS 'DÉI'ENSÈS 

Ai~uter:' \ 
'Les frais géneraux de direction des services tempo­

"raires de grands travaux exécutés au Togo au compte 
des budgets local ou d'emprunt, 'sont établis chaque 
'aimée par lès plans de campagne et arrêtés en même 
~enips que les, buag~ts. " ' 

'Le,s, dépenses de l'arrondiss'ement temporaire des 
grands travaux, exécutés au Togo' au compte du 'bud­
get'local et du, budget d'emprunt sont imputables à 
,ces budgets, elles sont établies chaque année par lés 
plans, de campagne arrêtés en même temps que les 
budgets. ' 

ART: 17. - Complément. à l'I1I'ticle 23. 

TEXTES RAPPORTÉS 

. , Aiouter: 
Arrêté nO 600 en date du 23 novembre 1934 dù 

,'.' .	Commi~sair~ ,de la République, portant organisation 
au Togo d'un servfce des travaux. publics, du chemin 
de fer et du wharf. , 

Arrêté nO 601 en date du 24 novembre 1~34, du' 
Commissaire qe la Républiql)e, portant organisation 
intérieure du service des .travaux publics, du chemin 

.de fer et du wharf. 

AIlT. J8. -'Le p'résent arrêté.entrera en vigueur pour '1 
compter du' 1 er mai 1936, il sera enregistré, publié 

. ,et inséré partout où besoin serll. 

J'orto-Novo, le 30 avril 1936. 
DESANTI. 

ARRETE.N0 170 portant délégation temporaire de la 
signature de l'ordonnateur-délégué. 

L'ADMINjSTI1ATEUR EN CHE, DES COLONIES, 
CHEVALrE~ DE 'LA LÉQ10N O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQÙE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921,déteiminant les attributions 
et les pouvoirs du, Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret .du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; . 

Vu le' décret 'du 23 .novembre 1934 porlant réduction des 
dépenses administratives du T aga; . ~ , 
. Vu l'arrêté du 17 mai 1935 fixanf les attributions de l'ad­
ministrateur supérieur du Togo;' . 
, Vu l'absence de 'l'ad~inistrateur supérieur du 5 au .t0 mai 
1936; . ' 

ARRETE:: , 

,: AIUICLE PRÊMIER.'-- Pendant la durée de,l'absence 
susvisée de l'administrateur supérieùr, ordonnateur" 
délégué des budgets local, annexe du, chemin de fer 

et 'aimexe sur fànds, d'emprunt du terrHoiredu Togo 
M. SANSON Pierre, administrateur-adjoint des colonies, 
chef du bureau des finances, et, du matériel signera 
par délégation les, pièces de recettes et, des dépenses 
et toutes pièces' comptables afférentes auxdits bud­
gets. ' . ',' 	 ' 

'ART. 2. - Le présent arrêfé sera enregistré, ,com­
muniqué et publié partout où ~besoin sera. ' 

Porto-Novo, le 2 mai 1,936. 
DESANTI. 

Commandement indigène
-'-­

ARRETE No 171 portaitt organisation da commande' 
ment indigène au _Togo.. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER Of; LA LtœoN D'HONNEUR, , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1.,' 

Vu le clécre! ,du 23 mars 1921 détenni"a,! les altribu\Îons . 
et l'es, pouvoirs du Commissair~ de la République ,au. Togo,; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUl' le régime finap.CÎer 
des colonies; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant 1. justice indi" 
gène au Togo; 

ARRETE: " 

, ARTICLE 'PI1EMIER. - L'administration indigène du' 
Togo est constituée. par: 

Des .,chefs de village, assistés d'un conseil de villa­
ge; 

Des chefs de quartier, assistés d'un conseil de quar­
tier; 

Des chefs de régions; 
Des chefs de canton, assistés d'un conseil de can­

ton. ' 

TITRE' PREM.IER 

CHEFS D!O VILLAGE 


ART. 2. - Le village représente l'u!1ité administra­
, tive indigène. " " ", ~ 

11 comprend l'ensemble de la population y habitant 
et tous les terrains qui en dépendent. 

ART. 3. Tout indigèl1e fait obligatoirement par­
tie du vill~ge .où il réside habituellement et se trouve 
de ce fait soumis ,à l'autorité, du chef .de' village., ' 

ART. 4. -Le chef de village est désigné par la 
majorité des membres du village. .' , ' " 

Chaquè désignation porte sur trois candidats par­
mi lesquels le commandant de cercle choisit le titulài­
re 	définitif.' , ",. ' 

Les fonctions de chef de village peuvent prendre . 
fin 	soit sur la demande des habitants du village, après 
qu'el!'e aura été reconnUe justifié,e par le comm:uidant 
de cercle, soit sur l'initiative de celui-ci. L'application, 
de 	cette mesure est subordonnée à l'approbation de 
l'administrateur- 'supérieur. , ' 

Le comm.andant ~de cercle peut exceptionnellement 
et pour des raisons, de police' générale désigner d'offi­
ce un chef de village à, titre temporaire" sous réserve 
de ,l'approbation de l'admin.istrateur supérieur. :,' 

ART. 5. - Le ,chef de, village', est, rél)1u:11éré au 
moyen de remises SUT te produit des impôts indigè- , 
nes; leiauxet les conditions d'attribution de ces remi­
ses sont fixés par arrêté du Commissaire de la' Répu­

. blique. ' 
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A:rrillBUTIONS lJU'CHEF DE VILLAGf:' 

:AIlT, 6, Les attributions du ~hef de village sont 
fixées' ainsi qu'il suif:. ' 
" Polici gérllfrale. ~, Son autorité s'exerçe sur tous 
lès habitants du village, y çompris les indigènes de 
passage, quelle' que soit . leur race, . 

Il doit rendreoompte'sans-retard au chef de canton 
et, le cas échéant, 'en cas d'ùrgence, :au ,çhef de la 
subdivision de tous faits ,ou PI'9pagandes tendant à 
trQubler l'ordre public. JI prend ail besoin les mesures 
propres à lès faire cesser. , 
.11 doit empêcher les rixes et I.esdisputes, ainsi que " 
tout tumulte dans les Helix d'assemblée publique. 

, " Dans tous les cas ol{ il est procédé à une arresta­
tion(criminels, déljnquants, prisonniers' évadés etc ...), 

,il doit immédiatement oonduir.e la personne arrêtée 
,au chef de canton, qui la Iiyre sans retard aux auto· 
rités. " , 

Dans l'i'ntervalle, le chef et les habitants du village 
doivent Iveiller à la nourriture de l'inculpé et lui éviter 
tout mauvais ,traitement.' ' 
,Ai,dé des habitants du village, qu'il peut rê.quisition- , 
ner à cet effet, le chef de village doit prêter son con· 
cours en cas d'accidents, ou d'évènements graves tels 
qu'incendies, inondations, invasions de sauterelles ou 
de criquets,etc. .. 

Police ruraie. - Li: chef de village veille à la l)ro­
tection des cultures, des plantations et des récoltes, 
en empêchant notamment qu'elles ne soient compromi­
ses ou détruites par les animaux ou les feux de brQusse. 
, Il empêche la !livagation des a"imaux sur les ter~ 
rains !je cultures ou sur les grandeê routes; notamment 
dans la traversée des villages. 

Il veille particulièrement à l'entretien des pépiniè­ 1 les mêmes conditions que les chefs dé villa:ge. " ' 
res créées dans les villages pour l'extension des, cul­ Cependant,-à titre transitoire, certains chefs dequar. , ' 

. tures d'~xportation (palmiers à huile, cocotiers,. ca­ 1 tier jouissant au moment de la part!tion' du' présent:
,caoyers, caféiers, etc.. ,).' ' 1 arrêté _d'un salaire mensuel fixe pourront, p~r déci_

Il doit également apporter ses soins aux cultures ' sion spéciale, de l'administrateur supérieur, continuer, : 
vivrières, à la conservation des semences, à fa consti· l ' à bénéficier de cette rémunération à l'exclùsion de
tution des, greniers >le résèrve. ,1 toute remise d'impôt. •

Il pemrra passer avec les chefs de village voisins, Us pourront par décision, de: l'adminis,trateur sup~­
awès avis du conseil de village, des conv'entions col· rieur, être placés sous le régime commun, lorsque 
lectives relatives à l'exercice de certains droits: pê­ celui·ci estimer,a que les .conditions qui ont motivé le
che, chasse, culture, pacage, usage des' zone,s de trans, ,maintien de la rétribution fixe à titre, exceptionnel'

',humance' etc. Ces contrats, conformes aux règlements a).lrorit disparu.
en vigueur seront approuvés et enregistrés par -Je chef , - Les conseil!> de quartier, qui -les' assistent auront les 
de ,la circonscription' dans res conditions prévues par mêmes attributions que les conseils de village, en ,ce
.le :décret du 2 maî 1906 sur les cO:nveùti0ns indigè· qui concerne les travaux, Ia répartition des charges,
In,es. ' l'hygiène des gr~upements, ,etC.

Vol~ie, :- Le chef de village doit maintenir en état Il 

de propreté l'agglomération et ses environs -immédiats, 
 Chefs de région 
veiller à la cçmservation' et aU bon entretien des che­

mins et sentiers du village, des ponts ,et ponceaux, 
 ART. 9. - Lorsque des considérations pratiques' ou 

des, plantations d'arbres établies le long des voies 
 politiques l'exigent, les chefs de canton' pourront être 

de communications trllverSant Son territoire et des 
 assistés' de chefs de région, chàrgés, sous. le conttôle 

,plaqùe§~indicatrices placées SUr les ,routés. 
 e( la responsabilité· du chef de canton, d'ass\lrer la , 

liygiène. '-.,. Le chef de village fsigmlle immédiate-­ survéillance d'un certain nombre de village 'et' de leur 

mént aU chef de canton les C"as qe, maladies contagieu­
 transmettre les ordres du chef de canton.' 

sés telles que la' variol\!, 'il doit contribuer aux mesu-
 Les chefs de région sdnt désignés par l'administrli,­

res à' .prendre pour assurer l'isolemellt des, malades 
 teur supérieur" $tir proposition du commandant fie 

, et les déshifections nécessaires. . "cercle, après consultation du, chef de canton, et des 
Il surveille l'abatage des bestiaux et signale les chefs" de village intéressés. " 


animaux morts ou'abattus à la suite d'une ,affectation 
 A titre transitoire, sont, agréés comme chefs de ré- . 
contagieuse,' telle' que la peste bovine, la péripneu­ gion, sans autre formalité; les chefs de canton actuels 

monie ou toute au~ré épizootie. 
 qui n'auront pas été oonfirmés ,dans . leurs ' fondions 

. {usttee. - Le chef de village est investi en matière en, vertu du présent arrêté. '" , 

civile et coinmermale du pouvoir de concilier les par-
 Les chefs de région.b,énéficierènt de remIses sur les 

ties. .. Il

,J 

impÔts le taux et lès conditions d'attribution de ces 

Perception des impiits indigènes. ~ Le 'chef de viJ­
 remises sont fixées par arrêté du Commissaire de la 


lage assure la perception des, impôts indigènes. 
 République. ' 

1 

'li assure, d'une 'manière générale;:la répartition, 
entrelçs familles des charges èolle.ctives (prestations, 
etc.). Le conseil de : village est obligatoirement, appe­
lé à délibérer sur ces répariitions. ,,' , '" 

Pour . ce qui concerne spécialem~rif. la, p~rception 
des impôts indigènes, l'a,dion du chef de village cop­
siste à renseigner les a\ltoiités compétentes sur .les 
changements de résiderice des :contribuables,à rechêr~ ,. 
cher ceux qui ont, quHté le village' pour s'installer 
dans des . campements de, culture; à faire auxredeva" 
bles toutes communications les intéressant, à centra­
liser les sommes Ques, par les; contribuables et à les 
verser aux centres de, perception, aux dates, fixées 
par les commandants -de cercIe et, chefs ,de subdivision. 

Dispositions gentrales. ~ Le ,chef et.les habitants 
du village doivent satisfaire" à toufes l,es réquisitions 
des autorités pour assurer, .dans les. cas, urgents,ll;l' 
remise des,convo~ations et le transport des correspon­
dances administratives, et judiciaires. 

Conseil de, village, 

ART. 7. - Le chef de village 'est secondé par un 
conseil de village composé sui)'ant la. coutume localé 
et chargé de l'assister de ses avis dans toutes les ques­
tions intéressant la collectivité (travaux .. répartition 
des chnrges, constitution' de greniers de .réserve, hy­
giène des grouPements, entretien et administration 
des' plantations collectives etc.). 

Chets de quartier 

ART. 8. - Dans les centres urbains ou érigés en 
commùmi, les afuibutions du chef de village sont dé­
volues à des chefs de quartier qui sont rétrib,ués,dans 



-• • 

- -. - l " 

16 mai 1936 ' ,JOURNAr.OFl'lClEL DU 'TERIUTOIRJ:: DU TOGO PLAC; SOUS LE MÀNDAT De LA FRANà '" 229 : 

tinguant .les assujettis qui s'acquitter()nt e~argent de 
habitàtions, il n'existe pas de villages' proprement' 

Dans les régions où par suite de la dispersion des 
ceux qui préfèrent' s'acquitter en nature. : , " ' 

ilits, -l!!schefs de région peuvent être chargés, par Il !!Ontrôle en permanence l'administration, des chefs 
ilécision du commandant de cercle soumise à l'appro-, de village et des conseils de village. 11 surVeille l'.exé­
bàtiolÎ de l'ildmiJlÎstrateur jlupérieut, de cumuler avec , cuHon des' prescriptions de l'autorité~administrative 
leurs 'attributions propres celles dévolues par l'arti­ , relativement au développement des récoltes; au condi­
de6 aux ,chefs de village. tionnement des produits, aux constitutions de réserves 


, ' ' L'ensemble du groupe!l1ent, ainsi administré prend 
 de vivres, à la police des marchés. . 

, 'le, nom de région. ' : , , 
 A,ttributiollS judiCiaires. -, Le chef de canton est 

Les coriseils dé villagl;! sont remplacés, en ce cas, un auxiliaire de police judiciaire ,en matière indigène.' 
par un conseil de région, composé suivant là cou tu­ 11 est investi "en matière civile et commerciale du 

, :me, locale. ' ' .. pouvoir ne concilier ..les parlies: ,Toutefois, 10rsqu'H 
s'agit de litiges entre habitants d'un niême village, la)Chefs de. caitton ,conciliation doit être tentée en premier lieu par 'le 

ART. 10. '~' Le cantpn est constitué par 'un groupe­ chef du village intéressé, ' 

:ment de villages 'et par les territoires qui en, dépen­ 11 veille à l'ordre public et doit prendre d'urgence 
pend. ", ' toutes mesures propres à l'assurer. , ' 

, 11 'signale au chef de subdivision toute, propagande " . ART. 11. :.... li, est placé sous' l'autorité d'un agent 
i subversive, tous faits susceptibles de compromettre-de, l'adrilinistrationindigène qui prend je. nom de chef" 

l'ordre et la sécurité. , ','-de canton. 
, " AttributiollS tlnl1l!cières. - Le chef de canton assu-Lé ihef de canton est assisté par un conseil decan-' 
re la transmission des ordres du commandant de cer­to,\ composé en principe des chefs de région et des 
cle ou du chef de subdivision en vue de la préparation,-éhefs de villages du' canl,!n auxquels peuvent être 

adjoints, par décision de l'administrateur supérieur, de 'la. perception de l'impôt el veille à l'exécution de 
ces ordres par un contrôle de l'action' des chefs de-œrlains notables ou dignitaires (chefs de la terre ou 
village.personnage religieux) dont les conseils 'Sont de na-

i:ureà fàciUter l'action du chef de canton. ' Il ne peut accomplir lui-même d'actes de perception 
11 se 'réunit 'sùr la convocation du, chef de canton, que dans le cas où il est appelé à cumuler ses fone- ' , 

, qui le pr~ide et fonctionne sous le contrôle du chef tions avec celle de chef d'un village donn,é ,et pour ' 
ce seul village. ,Il bénéficie alors des remisés d'impôt -de subdivision. " 


Le chef, de canton est assisté éventuellement d'un 
 afférentes aux sommes ainsi perçues: " 

secrétaire et de coadjuteurs qui le secondent et peu­
 T otilefois et exceptionnellement, et par décision 

'Vent recevoit' de lui mandat de le suppléer s'ils sont 
 spéciale de l',administrateur supérieur, les chefs de 

.agréés pour ce faire par le' commandant de cercle. 
 canl<:m peuv~nt être désignés comme agents intermé­
Des c:lét'lchements de gardes de cercle, don! l'effectif diaires pour la perception des imp'ôts indigènes, de' 
serà fixé par l'~dministrateur supérieur, peuvent être leur circonscription. Ils seront, 'en ce cas munis d'un, 
mis ~ la disposition des chefs de canton., , , extrait des rÔleS et d'un quittancier, tenus selon les 

Les chefs de canton sont d~signés par lè Commis­ instructions qui seront édictées à cet effel. ' 
11 fixe la réparation des presta,tions et réquisitions'Saire de la République sur la proposition de l'admi­

nistràterrr sùpérieur. " entre les ,villages. Le, conseil de canton est obligatoire-" 
, Jls sont investiS' ,officiellement de, leurs fonctions par ment appelé à délibérer sur ces répartitions. _ , 


le commandant de cercle ou 'son délégué devant les 
 Attributions saJtitaires. - Le ,chef de canton sijl'na­

membres du cqnseil de canton. 
 le sans délai au chèf de' subdivision les épidémies et 

, Les' chefs de canl9n sont rétribués par des soldes 
 , épizooties qui sévissent dans sa citconscription. 

, fixes: Ils ne perçoivent pas de remises sur le produit 11 veille à l'exécution des: règlements sanitaires. 

'tie l'impôt personnel indigène, sauf dans le 'cas excep­

tionnel, où ils sont appelés à cumuler leurs fonctions 
 Soldes des chets de ca/ItOn 
.avec ,celles de chef d',un village donné et, pour ce seul AR.T. 13. - Les soldes'des chef,S de canton sont
village, Une prime de rendement pourra être attri~ fixées par le Commissaire dé 1a' République individuel­

, huée 'aux chefs de canton dans les conilitions fixées lement pour chaque chef, compte tenu de son influence, 
,par arrêté du Commissaire de la République. , politique, de" Sa valeur personnelle, de l'imporlance du 

, Les, coa,djutei.trs agréés, agissent au nom et sous canton, etc. La solde annuelle ne peut être supérieure 
la ,responsabilité personnelle' du chef pe canton. lis à 15.000 francs ni inférieure à 900 francs. 
,ne J>euvent, prétendre à aucune rémunération. La solde primitivement attribuée peut être augmen~

:! tée selon l'ancienneté et les sèrvices rendus par leAttributions des chefs de canton 
,chef de canton par décision du Commissaire de" la 

, 'AR.T. 12. - Les attributions du chef de canton sont République. La solde ne doit toutefois dépasser en
les suivantes: < • ' aucun cas Ce maximum, de 15.000 francs' prévu ci-des­

, Attribution, administrative,. Le chef de eanton sus.· .,.. ..' , 

transmet aux cfiefs de ,région et 'aux chefs de village 
 Les chefs de ,'canton ne 'perçoivent pas de remises 
placés' sous son autorité, les otdres émanant, du chef Sur la perception des' ifl:ipôts, sauf l'exception prévue 
ile sùbdivision et veille à leur exécution. ' 11 l'arlicle 11 (attributions firiancières), 

: Il peu! être chargé de tenir ,à jour un double des 

registres de, recensement, <je centraliser et de faire 
 AR.T. 14. - Un dossier sera oonstitué pour chaque ' 
parvenir au'c!)ef de t:ircoll,scription tous re,nseigne­ chef decànton au cheji;lieu du cerde et au bureau de ' ' 
ments relatifs à l'établissement des actes de l'état-civil l'administrateur, supérieUr., ,Ce dossier dev~a (!bliga- ' 
'indigène, ,de: ,suiVie lé mou'lement de-s indigènes étran­ ,toirement oomptendte: ,,' , 

, gers qui pijS~erit, séjourne!!t' ou se fixent, dans l~ ,can- ' 10 .::. Une notfce' sur le chef intéressé, 
, ton, ,'le, dresser ou de ,fournir toutesprélcisiol!s Itii1~s ' , 2" - L'acte de nqmm"tion, ' ,;' 

pour établir la Hste des prestataires du canton én dis­ 3° :.... Des bulletins de Ilotesétalilis annuellement 
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par le chef de hi circonscription et dont u~'double\ 
:sera adressé au Commissaire de la République.aYant 
le premier .novembre... . ". . . . . . 

-Vni/orme e.t résidellCe 

ART. 15,'- .Les .cliefs de canton, qui ont aoopté le 
WStume européen, seront .t~nus au port d'un unif-orme 
dont les c~rac.téristi9~es s~ront fixées pat'\lilè décisiOn 
(lu Comqllssa!re de la RépubHqi;è. :lIs recevront,àCët 
.èffet, une première mise d'habillement de 1.000 frs. 
Le budget lOcal pourra conrourir, dans la limite des 
cré?its aut~r!s.és par l'or?onnllteur-dé1égué, à l'é(jifi­
.cahon de res!d.ence affeGf:e'es a,ux chefs de ,canton. ' 

Mesures dlscip4i~ires 

ART. 16; ~,Les mesures disciplinaires applicables 
aux chefs de cal1tonnë pet)ventêtre prononcées .que 
par le Commissaire de là République.' . ' 
, Ce sont:. ". 

· . 10 - La réduction' temporaire de solde jusqu'à cin~ . 
,!uante pour cent du traitement sans limitation de du­
rée, - " .. ' - , 


20 ~ La .révocation.. 


Recrutement 

ART. 17. - Les chefs de canton seront recrutés: 
, 10 ":" De préférence parm'i les descendants des an-. 
çiennes famnies !le laregion, désignés parla tradition 

, ou par la cautu'me pour exercer le cominandement, 
· 20 ~ Parmf1~s indigènes notables ou fonçtionnaires, 

Iettrés,sipossible, ayant rendu des services il la cause 
française, aptes à remplir ces fonctions par leur auto­
rité 'et l'influence dont ils jouissent dans le pays et 

· .appartenant' de préférence' à la' race dominante de' la 
;région, 

30 - Parmi les secrétaires des chefs de canton 
ayant exercé leurs fonctions de secrétaire pendant au 

· m?ins quatre. ans et qui seront reconnus aptes à rem­
'phr les fonctIons de chef de canton, 
. 40'''- ·Parmi .Ies aget;lts des cadres. locaux (commis' 
d'administration, interprètes, etc .. , ) ayant servi pen­
dant d,;ux ans au moins' en qualité de titulaire dans 

,un bureau de l'administration locale et préalablemellt . 
· placés en disponibilité 01.\ en'congé hors cadres et qui 
auront accompli un stage probatoire d'un an au moins' 
en qualité de secrétaire ou de èoadjuteur' de chef de 
canton . 
. Les c:rndidats (agents des cadres locaux) visés au 

paragraphe 4· percevront pendant la durée de leur 
stage le- traitement· qu'ils recevaient dans leurs cadres 
d'origine, sans toute;fois que 'ce 'traitement puisse 
excéder le' maximum €le. solde pré1JU à l'article 13. 

TITRE IV 

SECRÉTAIRE,S DE' 'èHEI'S DE CANTON 


Soldes 
ART. 18. -, Les soldes des ,secrétaires de chefs de 

.', canton 'sont fixées par l'administra.teur supérieur indi­
viduellem.entpour chaque secrétaire, oompte tenu de 

· ses capacités et dé l'importance du canto~.· La solde 
. annuelle ne peUt être supérieure à 2.4QO francs ni 

inférieùre à 450 francs.. , . .. . 

• ' Recrate.lIUJf!I 
ART. 19_',.- Les secrétaires de chefs de cantQiJ se­

rQ.nt recruté~ parmi les candidat~ 'proposés' pàr les 
commandants de œrde' et ayant 'été ie~s à u'n examen 
~rtant sur les ri!ati.ère~ci'aptès : ,". ' 

.' . 

" · Une' composition. d'orthographe d'une dizaine de , 
lignes, serVant de composition d'écriture;," 
· Urleë6f!1po~iti-Qn fra~çais~ .<durée 1heure et demie); . 
· ,':leu?, )lroblemes d'ànthn;ie, ttque sur 'Ies quatre ,opé­
rations (durée 2 heUres);" '. 

les épreuves sortt cotées de" 0 à 20. . 
I.:es, candidats titùlilires du certificat d'études pri- . 

maires bén~ficieront d'une bonification de ·dix . points. 
Nul ne poùrrà être' admis s'il ne réunit un. total de, . ' 

40 points (chaque problème faisant l'obj.et'd'une· cote 
spéciale) et s'il n'a pas joint à son, dossier de candi­
dature un certificat ,de scolarité, . 

Pourront exceptionn~llement être nommés seèréfaires' 
des chefs"de cantq.n, .sans concours, sur .propositionS. 
moth;ées des',commandants d~ cercle, des 'membres dea . 
~amilles des. chefs dé canton en. èxercice, susceptibles .. 
de. remplacer ces ·derniers· daIis leurs fonctions ..à··la . 
condition qu'ils aierit .une instr.uction suffisante' pOllr
assurer leur service de sect:étaire. .' ..... 
,L'exam~n ,a lieu àuchef-lieu. du cercle, les épreu.ves. 
etant corngees par \lne commission composée' ,comme 

/S'U~: . . . ' 

Président: Le commandant de' cercle, ' 
Mèmbres: L'adJojnf au oommandant de cercle, . 

. Le directeur dn.i centre sc01aire. . .' . 
Les. épreuves soilt arrêtées par la commissiO.n :indi­

quée· ci-dessus.' . . . 
. Les secrétairès de. chef de canton sont nommés pal­
· décision de ,l'administrateur s~périeur. ' 

Discipline . 
ART. 2Q. Les me.sures disciplinaires appli'caples. 

aux seèi'étaires de .chef de canton sont..!es suivantes; . 
10 -Suppression de solde d.an~· la limite 111aidmu,m. 

de 10 jours prononcée par le cOmmandant 'de cercle. 

20 '- Réduçtion de. solde et révocation ou 'licencie­


ment, prononcés par l'administrateursup,érie!l.r. ". 


TITRE V 

. DISPosITIONS GÉNÉRALES . 


ART. 21. - Les dispositions du pré.sent arrêté seront 

appliquées progressiyement dans 'I.es. diverses circOns­

cription? du Territoire, par décisions du Commissai~ 


· de la République indiquant les' cirool(scriptions, SlIp... 

divisions ou parti.es de ,subdivision ou elles devront 

êtrc .mises en vigueur. ' ' . 


En attendant l'intervention de ces décisions, 'lé r,é­
gime antérieur restera en vigueur.. . , 


ART. 22. L'administraieur supér.ieur et les com~ 

mandants des cercles sont chargés de l'exécution dt!. 

présent arrêté qui' sera en~egistré; cominuniqué et 

publié parlO'Ut o~ besoin sera. 


Porto-Novo, le 6 mai 1.936, 
.DI'SANTt 

EI,cUoft â la ehambre deçommerce'" 

·ARRETE No ·172 portant convocation'dltco~lège élec­

tOTal (membres originaires des territoires placé!t 

sOa~ lft!ltuki.t, B. /ra1/.{:ais Olt tiRS p,ossessioltS ettroc 

péeltltes de ta Cote {)CG}de",(ale d'AJriq't!?} en vue 

dé l'élection à la chamfm{ d!J .çOl1l1!UJrceda Tog~ 

d?1J.J!. m:emb.re DrlgUJ.alre 4e~ Territoires placés sq~
ma. lJ frf11lÇl$. 

. UADMINla1~ATEû~· EN CHu DES COl.oNlES, 
- CflEVA,LtiHt' DE LA' LéorON D'HONNeUR","' 

COMMISSAl~1; DE LA' RÉPUBLIQUE p. 1.,. ,,' 
.;." yu le dé';etdü ·~ma;' l!l21déteiminlm! i.s attributio", 

et 'Ièspouvoiri;âu :Clonï",issairedè là République.u' Togo; 
- , . -, !", .',.. -,"'.' l,' 

http:m:emb.re
http:parti.es
http:aut~r!s.�s
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Vu l'arrêté' du 18 janvier '1928 portant réorganisation de .. 
la' chambre de ~ommerce Idu Togo; ens~ble.'les actes subsé~ 
quenls le' modifIant 0)1 I~ complétant;. . . 

Vu J'a"ê~<I.:i ?4 février 19~6 approuvant les opérations.
électorales' dÛ'9 février 1931) pour le' ·reriouvellement de la 

. ·c.hambre de' c(lmmerce du Togo; . 
. : Vu 'l'arrêté du 17 .m.r.1936 acceptant la démission de M. 

Vmz A~lVr' ADAMA, de ses fonctions de membre originaire du 
Territoire placé sous mandat B françiris; . 

... '·.vu l.a lettre nO. 62 du' 8 aviil '1936 du' président 4e la 
,chambre ,de ·eommerœ; 

:. ARRE~E: 
. 'AAUCLE PREMIER. -' Le collège électoral (électeurs 

originaires du Territoire plllCé sous m;mdat B français 
Pli d~!I pQssessi!lns européenes de 'la Côte occidelltale 
d'A'fn!lyè)se . réunira .à Lomé à la: .Maison coriunulle 
le ~dmar-1936 sousla.presi4ence du cominandanldù 
tercle de Lomé, '!lssfsté 'desdeux plus jèùnes' et dés 

. 'deux plus âgés des' électèurs présents daris la salle à 
Fouverture du scrutin .~n vue de procéder à l'élection 
à la chàm!l,e de commerce du To~o d'un membre 
originaire âù' Territoire placé sous mandat· B français, 
'en remplacement ,de M.' Vinz AYIVI AOAMA, démission­
naire,.: .. 
", • j ) , . 

ART. 2. - Conformément aux dispositioqs deYati.i­
çlè F,d,e'l'arrêté du 18 janvier 1928 &usvisé, les élec­
!~\lfs~b,sentsde LO!11~ ou npn d?miciliés dans c<;tt.e 
Ville pourr()nt ~9.resSerIeurbunçtlll de vQte au presI­
dent sous d9ùble enveloppe dont· la première sera 
revêtue 'de leur signature et dont .Ia seconde ne devra 
porter aucun signe éxtérieitr, faute· de quoi l'envelop­
pe et le bu.lietin qulelle c.ontient ·ne seront pas admis. 

Ces envelqppes. dèvront parvenir au président avant 
la fermeturé du scrutin. .' . . 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué efpublié partout !lU besoin Sera. 

Porto-Novo, le'6 mai 1936. 
·DESANTI. 

.. 
NPMINATIQNS. . M!JTATIONS '. ETC. 

CONÇ~RNANT L~. PERSONNEL 

PER.dNNEL EUROP~~N 

ACTES DU POUVQIR LOCAL 

Nominations' 
Par décision du: 
2f avril 1936. - j\l. p,,:;, administrateur-adjoint 

.de 1 t classe dès colo'nies,' adjoint au comm~ndant de• 

cercle du' sud," -est nommé président des tribunaux 
indigènèsdu 1" degré de Loméet de Tsévié. 

. Nomlnatjon . d'lin géomttre' ad 11oc' 


,Par décisiQJ)s du: 

~ avrir1~36 ..c..' i"a décision n' 176'du 27 novembre 

.1935 meüà.n~·M. TAVERA, chef de distrlct de 2' classe, 
à la di~positi~it du receveur Qes' domaines 7 est rap­

. porté pO~Jr compter de la date de 'Ia signature de la 
préseDtê décision. 

.~"e.Çta~,\'I,,~ 

__. :P.~:r:·~~c~si9P:s"~e§: " "!" , 


.!1 mai 1~36. - 1\1 .• DE GUlS~. commis 41' 1" d~ssed~s 

"~~"~yiç~s "".~~Y,ils') .r~~oqr" Q~" ~~mg~," att~n~Q ~ t.9!n~, ye~s " 


le 13mài 1936 par. s/.sJaltùlÎque, esta!f~ql'éà J\.D~pho. 


" ,·comme agent sp~ciaJ, én remplacement de M. MENEAU,. 

en instance de départ en congé. . 
Jusqu'au jour du départ de ce dernier, M. nE GUISE 

sera affecté prpv~soirement au bureau des finances à 
Lomé. . . 

30 av·ril 1936. - M. FREAU Max, adjoint de 2' classe 
des servi~es ~iviJst précédemment ·en serviç~ à la 
paierie' 'de ....om·é, est affecté au tribunal de 1t~ inst~nce " 
en qualité du 'commis-greffier int~rima~r~, è~ .TempJa- -1 

cement de M: REHART. appell! à d'autres fo·nctions . 
M. REHART Adolphe, commissaire de police du éapre 

Ipcal du Togo est nômmé conservateur de 'Ia biblio­
thèque et des archives du Territoire, 

Congés 
Par décisions des: 
23 avril 1936. - Un congé de convale.cence cle 6 

mois, pour en jouir à Nîmes) 30 rue -Fresque. est 
accordé à M. COMBE Roger chef de district de 5' class';' 
des .chemins de fer du Togo: , 

Un passage pour la France lui est en outre délrvré 
ainsi qu'à sa ,femme et ses ,deux enfants âgés respeèti ­
veme.nt de 3 e.t de 2 ans, ',en 2"" classe, 3° catégorie. sur \' 
le paquebot Canada, attend" à Lomé vers Ie-3 mai 1936.: 
, M. Co!!um remplit les Co'nctions requises pour ·pou.... ") 

voir prétendre à la gratuité ·d" passage de sa famille 
. lors de son retour au. Territoire. 

28 a"ril1936. Une r.équisitionde pa'ssagede retour: 
par aqticipatio!l. de' Lomé il Bordeaux. eq'1"'cJasse . 
2' catégorie,'sur le paquebot FOl/cal/Id, attendu il Lomé 
vers le 9 juin 1936, est accordée à madame RAOULT 
André, née Eliette BONNEAU, femme d'un médecin­
lieutenan't des ·troupes coloniales se r,endant à Bor­
<leau;, 9 cours de !.'Iser. . 

1" mai 1936. Une réquisition de passage de re/où.r , . 
par anticipation, de Lomé à Marserlle~' en :2e ~lasse, 
(3- catégorie), sur le paquebot Banlora. attendu à 
Lomé vers le 1" juill 1.936, est àccordée à madame 
PERI"'T Jean et son fiI.s âgé de 6 ans 7 mois, femme 

.d'un adjoint prinCipal des services civils 'd'u To"go,-ser 
rendant à Strasbourg, 15' boulevard' d'Anvers. 1 

, 

.'.PERSONNEL INDIGÈNE' 

Nominations 
Par arrêté du : 
21 avril 1936. - Le nommé ACAKPo EcouÉ, moniteur 

de 4' classe de l'enseignement officiel, est agréé dans 
le cadre des instituteurs, en quaJité d'instituteur­

, auxiliaire de 2"" classe, pour compter .du 1~t mai 1936~ 

Par décision du : 
'30 avril 1936 . .-: Le notable indigènl' GERALDO MOUSSE, 

tallieur il Lomé, est' non;mé memb~e supplé~J)~du trl ­
. Inwal.éoJo.ni;" <j'appel, !ln remplacemel;ltdu ,!on;!mé 
I!lALA,! INoussA MoussÀ, ~éç~dé . 

. ADJALLE)" chef du canton d,lA'moutivé, est nommé 

vice-président du conseil d'administration de la société 

indigène depr.évoy.ance du cerde du·sud. 


TIAGO[ŒMOU, chefsup'érieur des coto.colis· à Parat~OUt 


es! nOl11mévice-présldent deda société·.indigène de 

prévoyance dlJ\cetèle du· nord: . . 


1 

http:Inwal.�oJo.ni
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Ecole Prof".sio"neUe de SokoCté 

, Par déèision du : 

2 m'a'; 1936, - Sont rayés de la liste d'admission à 

l'école ptofessionnelle de Sokodé les élèves dont les 
noms suivent: 

DJEHA COMLAN, de l'école régionale de Lomé. 
, AKAKPO COoJov"de l'école régionale de Lomé; 

Tossou Michel, de l'école régionale de 'Lomé. 
Sont admis comme élèves à l'école professionnelle 

de'sokodé les candidàts don't les nonls sui>,ent : 
SAMBERNf KOl'iKAOJA, de l'école url?aine de Alango. 
DoUl'){ KANGBEN', de l'école urbaine de lVIango, 

Rétrogradation 
Par arrêté du : 
29 a,vril 1936. - Le moniteur auxiliaire de 2' classe 

'de l'agriculture AGBOKOU Martial, est rétrogradé il la' 
3' classe de son grade. 

Permutàtlon 
,Pardécision dli : 
20 avril 1936. - Le commis d'administration de 

, :5' classe JORNSON André, en service au bureau des 
-finances à Lomé, est mis à la disposition du co'rn,man­
.<Jant du cercle du nord, pour servir à la subdivision de 
Bassari, en- remplaéement du commis d·'administration 
,de 5' classe Godwin DogaE, 'nis il la disposition du' 
,chef du bureau des finances à Lomé. ' 

, Les frais de transport et de déplacements seront il la 
-charge des intéress<!;s. 

Congés 
Par décisions- des: 
21 avril 1936. - Sont accordés, 'avec traitement, des 

congés de:' . 
. 30jours, du 1<1r au 30 mai 1936 inclusJ'au commis de 

." classe des P. T. T. KRUGER Ernest, e,n service à 
Lomé) pour en jouir au Territoire. 

'30 jours, du 1" au 30 mai 1935 inclus, à l'infirmier de 
:5' classe Robert C, ANAN', en s;,rvice à l'hôpital de 
Lomé, pour en jouir au Territoire. 

30 jours, du 1e;, au 30 mai 19,36 inclus, au commis 
d!administration de 4'" classe 0'ALMEIDA Cosme, en 
'service au garag~ central~ pour en j'ouÎr au' Territoire. 

30 jours, du 1" au 30 mai 1936 inclus, au pointeur de 
6' classe au wharf de Lomé, VIGNON Antoine, pour en 
j9uir au Dahomey. 

30" jours t du 1er au 30 mai 1936 inclus, à J'ouvrier de 
:8<1 clas~e, KOO.JOVI KpOKLO, en service au chemin de fer 
,à Lomé, pour en jouir à Bliua, 

, ' 2& jours, du 20 mai au 16juin 1936 inclus. au fact~ur 
.,enr~gistreur de 2e classe USSEY Benjamin, -~n service 
'au réseau Bénin-Niger à èotonou, -pour "en jouir 
.auTogo. 

15. jours. du..1" au 15 mai 1936 inclus.. au garde-fron­
-t.ière de 2e classe. KORIKO RHORO. en seryiceau poste des' 
douanes de Batomé, pour en jouir 11 Sok\>dé. 

28 avril 1936. ~ Sont accordés, avec traitement, 'dei; 
·çongés de: 

30'jo'urs, du 1" au 30 mai 1936 inclus, âu facteur auxi­
~liaire de '1" classe des P., T~ T,Justin ACAKPO AOR"H, 
·en service il Lomé, pour en jouir à G(and-Popo. 

Il aura. droit au transport_ -gratuit~ pour lui-- et sa 
famille. de L\>nlé-Grand-Popo et retoÙr.,' ' , 

·30 jours, du 10' mai "U 8 juin 1936inçliis, 'lU méca­
nicien~c()nducteur t'de A,c claSse FoLl.:.:y Pâncréasius; en 
service au garage central ,pour enjôtiirà por"to~Séguro, 
(subdivision Anécho).. ' 

30 jours, du 21 mai au 19 jui;' 1936 inclus, au planton 
de 1" classe PADONouCélestin, en service li la T, S. ,p,' 
il Lomé, pour en jouir à Grand-Pop';.' ' 

30 jours, du 22 mai 311 20 juin 1936 inclus, au maltre­
ouvrier de 4e classe des,travaux pu-blîcs~ AMADOU Moïse; 
en service à Lomé, po~r: en jouir' à.'Ani6'o 

30, iours, du 4 mai au, 2 ju.in 1936 inclus, au maitre­
ouvrier de 5' classe du chemin de.fer du, Togo Ed9uard 
WILSON, en' service'à Lomé, pour en jouir !lU T.er.ritoire. 

Une permission de 15 jours, du 10 au 24 mai 1936 
inclus, est accordée· au gard~frontièr.e' de if0' classe 
KON'LAN DOSSA, en service au poste.desdouane'sd'J\flao, " 
pour en jouir au Dahomey. 

29 avril 1936. - Sont accordés aveC trait.ernent,'iles 
congés de: 

30 jours. du 6 mai au 4 juin 1936 inclus; il l'ouvrier 
de 6' classe dli chemin de fer du'Togo GBllvi! 'S'ABI, en 
service au wharf, p~ur' en jouir au -Territoire~-

30 jours, du 15 mai au 13 juin 1936 inclus, au'maitre­
ouvrier- de 4' cI<lsse du cbemin de' fer du Togo MENSAH 
Athanasius, en service à ,la traction, ·pou'r, en jouir au 
Territoire. 

30 jours, du 15 mai au 13 jui',;; 193f} inclus, à l'~uvrier 
, d,e 4" classe du cbemin de fer du Togo KLQUVIE Péli"i' 

en servic~ ~ la traction. pour en, jouir au Territoire. 

5 mai '1934 . ..:.. Un congé de quatre-virigt~dix jours• 
avec traitement. du 10 mai au 7 30tÎt 1936 indus, est 

0accordé au commis d'admÎnistrati6n de 6 'clâsse O;vid 
ADot;.PHE, en ~ervi.ce à A-nécho, pot;r enjouir,a~,Tago
et au Dahomey. ' 

FORCES DE ~POLICE 

1" - Compagnie de milice: 
Agrément de stagiaires 

P~tr arrêté du ; 

6 mai 1936. - Sont agréés à la compagnie de 'milice' 
polir compter du 1" mai 1936 et affectés ledit jour àla 
p, C. Lomé: \ 

Comme mi/icièn.·2~ classtf! sfagiairè,c(.r~égoriê A~ ; 
YO~A, ex-t~·:classe de tirailleurs ~négalais . , 

Comme stagiaire, catégorie,l1. " 
'SAMBA DJAKlTit-. \. 0 

• 2' - Garde: indigèqe : 
, Rél.og.lldalioÎl • , , 

Est rétrogradé et remis garde d,e 2' classe' àcom'pte. 
du 1"" mai t!136; ie garde,de 1~', classe DA'$ILVA 'Paùl, 
N'MIe 9'0;;, ,du dilfachement l'Qlice Lomé, pour« fà"t", 
gioave'en se:rvice »;' ! 
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tO - Compagnie <le miliçe .. 
•,Rengagement8 

Par décision du : 
30 ~",riI11l36. -'Soin rengagés pour U!:le durée de: 
2,On.5,: 1"' juin 1936:-BBl.ouA. mmëien de 2' classe, 

W MIe M/3t7/B. T .. de (,,4; section ae milice Anéclio. 
'·'.ians. ~.. 1~;- juin' 1936: ~ -ri~H~UPAYB, "milicien de 

:j. clà!>se, W MIe' M!320/B. 'l'., dé la 4' section' de milice 
A,nécho. '., 

- 2 anS; 6 jùin -193~. --- :M.;\HINOO, milicien de 2° classe, 
N° lIUe M/325/A. D .• de là 4' section de milice Anécho. . . '. .'" . 

Mutation' " 
Est admis à passer dans là garde indigène et rayé 

deS'contrôles'de la comp~gJiie de milice à compter du 
,~" mai 1936 .. le stagiaire de'la catégorie 13. 'fELEK()U, 
N' MIe M/397 !B. T., ,de la P.C. Lomé. 

, • -" ,- 1 

'2' - Gar(je indigène .. 
, Rengagement. ' 

, Sont rengagés pôur 1 anà compter dù : 
12 mrti1936. - ZINSOU, ' garde 2' classe, 'N' MIe 987, 

,dti;peIQtQn du'èe,ntre (subdivision d'Atakpamé). ' 
16 mai 1!j36. - PAKINDA.., garde 2',c1asse, N> r.Ue 1004; 

du peloto'; du nord (subdivision de Mahgo). 
1" j:uln 1936. ISSA GOUN", g,,'rde2'c1asse. N' MIe 893. 

du peloton d,u nord..(sùbdivisionde Mango). " , 
, , BASA KÉïTA. garde 2' classe. N' MIe 982, du pel;'ton 

, dù nord (subdivlsîon de Mango). . 
, Amou,garde 2- classe, N' MIe 1008, du peloton du ' 

'nord(subdivision de 1I1ango), 
, BABA ••_garde 2' classe. N' MIe 1009, du peloton _du 
~nord '(subdLvision de Sokodé). 
, 5 juin 1936" ~ COALANI. garde 2- . classe. N> MIe 677. 

, 'du peloton du nord (subdivision de SokQdé). ' 
" GNA/IlAN. garde 2' classe, N° MIe 676, du peloton du 
nord (subdivision 'de Mango). ' " 

10 juin 1936.- BADEMA, gar:de 2- classe. N° MIe 561. 
" du peloi;;;' du 'ce,ntre (subdivision d'Atakpamé)., 
1 28 juin 1936. -'AOUS$QOA, garde 2' 'classe. N° MIe 958, 
du peloton du centre (suQdivision d·Akpamé). 

Puniti6ns 
Les punitions suiw.ntes sont infligées il chacun des 

gardes (I~nt les 'noms suivent! 
,15 jo~rs de p,~'ison avec retf;!nue d~ solde; au garde 

de 1" classeB,oKo.N' MIe 1015, du peloton du nQrd 
(subdivision de Sokodé). pour « faute grave en service)}. 

' 

'- CENTRES; 
..NoMS DES ENFANTS AGE 

-r SCOLAIRES , -

'. 
Atakpamé 1 TCHAOU LEGUESSH11 

DAGBO )(OFFI-
­, .DoUMEGNA"KARL 
- ZoUMÈVO AlIlENTO 

AssiFiIACI VARN-FRITZPaUmé' 
GNATOi\-tÈs.SEO ·KpÉLl-

. . WOME"OU' )(o"ou 
AN·KOU BONIFACE- \ 

MOR01,J ADAMSokodé 
, LAl\ÎINI SOMA-

- 'AFOHALASSANI 

1 fr.,­14 ans NAKA \'ECUSSSIM. il Atakpamé" 
Ur. ­ AGBÉDINOU EKLO, à Nuatja. ,13 ­

. 16 ­ 1 fr,­ Dou'IEG"A. il Ekéto; , 
1fr.­13 ­ ZOU"'EVO. '" EgnahoU, 
1 fr. 50 , 12 ­ A..htl"" ASSAGSIt. à' ,Kou ma Adamé. 
1 fr. 50 GNATOMÉSSEO, à Daye Atigbé. ,12 
1 fr. 5012 WO'''lCOU MEGBANAO, il Daye Kakpa, 
1 fr.50 ANKOU. à Kkaoafé.13 ­
lfr, ­ Lui-même. /16 ­

1 fr, -~ Lùi-même.14 ­
Lui-même:15 ­ 1 Ir.c ­ ~,1 

. J2jours de prison avec retenue de solde, pour «faute 
.g'rave en .service':», à, chrtcun des gardes: . 

YAYA )3ABATou" garde 2' classe; N' ,lIlIe ,1018 •. du 
pel9toJ1'dunord (subdivision de Sokodé). , 

DAi;GNENI, garde 2' clitsse, N' MIe 1025. du peioton 
,du nord (sl.bdivision de Sokodé). ' 

Mutations 
a) - Es! admis 'dans la garde indigène, conformé­

ment aUX dispositionsde l'article 4 de l'arrèté'n'467 du 
15 aotit 1933, comme garde de 2' classe, N" MIe 1064. à 
compter du 1" mai 1936, l'ex-stagiaire de la catégorie B. 
TELEKOU. N' MIe M!397jB. T., de la P. C, Lomé. 

b) - Sont affectés à compter du 1" mai 1936 : 

au peloton de dépôt Lomé .. ' 

oA SILVA Paul. garde 2' classe. N" MIe 905, du déta­
cheme,nt de police Lomé. 

, au dé(achement de la police municiPale de',t..omé : 
TELEKOU. garde 2e cUisse, N° Mlè 1064, "èx-stagiaire . 

catég,orleB., de la p, ç, Lomé. 

ALLOCATIONS 

Par décision du : , 
" 

,30 ;!vril '1936. - Sont accordées pour l'année 1936 et 
<lans les conditions fixées p'ar l'arrêté du 26'novem­
brc 1934 une allocation aUx jeunes métis désignés 
ci-après: 

CERCLE' i 

! 

Cercle: du 
,u.! (l'é,h,) 

~ 

NŒ\I 
DF..8 ENFANTS 

Pelat tomlavi 

Nicola!! Kouakonii 

AGE 

'ID'" Of. 15 

1 .. DUO 

Personne: habiliUe 
il purtByoil' les: . 

~llll~ati(ills 

Mm~ KOlladioyj Konam 
la 

Mme llauenoun FoUi 

BOURSES 
Par décision du : 1 

20 avril 1936, Sont accordées pour compter du 
1" février 1936 et dans les conditions fixées par 
l'arrêté 607 du 26 novembre 1934, les bourses scolaires 
aù'x élèves indigènes des écoles officielles du Togo 
ci-après désignés: 

, 
~ 

1 Nom des personnes habilitées
TAUX 

à percevoi,r rallocati~n. 

• 

. , 

1 1 
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GRATIFICATIONS 
Par décision du' : 
30 avril 1936. - Une gràtification de deuxcentsfran«s 

. (200 frs:). èst accordée pour services ren(lL\s au cours 
de l'année 1935 aux moniteurs indigènes d'éduéation 
phrsique de l'enseign~ment officiel et prh:é,:m"<?uiteu'rs­
chefs des écoles de Lomé, dont les n'oms suivent: 

SINZOGi\.N Léon'ard. e'nseignement officieL ~\ 

. DAvmAlbert, mission'catholique. 
AYE Jacques, mission évangélique. 
La dépense correspondante Sera imputée au budget 

local, chapitre XII, article 7, paragraphe 1":- Exercice 
1936. 

NOMINATIONS 
Par décision du : 
20 avril 1936. - Le nommé ANANI Gabriel est engagé 

en quali,té de conducteur auxiliaire à une rémunération 
de cinq francs (5 frs.) par journée effective de travail" 
pour compter du 17 avril 1936 et mis à la disposition de 
1\(. le chef de l'arrondissement des travaux publics 
au Togo. 

ENGAGEMENT DE PERSONNEL 
AUXILIAIRE 

Par décisions des: 
30 avril 1936. - Est engagé en qualité de moniteur 

auxiliaire pour servir dans renseignement privé (mis­
sion cathoHq~e) le nommé SOKE;MAHOU Jean AVAYI, .! 
titulaire du certificat d~études primaires.. 

Il sera alloué à l'intéressé un salaire· de 6 f,66 par 
journée de classe el de 3 f,33 pour les jeudis, dimanches 
et vacances scolaires. 

~~,--' 

20 avril 1936. - Le nomm~ ArizEH François est en- . 

gagé .enqualÎté d'opérateur auxiliaire de T. S. F. au 

salaire fo!!!nalier de sept francs (1 frs.). pour compter 

du 1"' mai 1936 et est mis à la disposition du chef de la 

station de T. S. ,F. li Lomé. . 


SANTé: 
Par arrêté du ': 
27 a"iI1936. - Aucun nouveau cas de fièvre jaune 

n'ayant ·été sig;'alt!.en Côte d'Ivoire depuis le 2 avril 
1936, l'arrêté n' 147 est abrogé,à la date du24 avril 1936. 

Aucun nouveau cas· de fièvre jaune n'ayant été' 

signalé. en Gold Coast depuis le 30, mars 1936, l'arrêté 

n" 138 est abrogé li la date du 27 avril 1936. 


DOMAINES 


Avis de bornages 


Le mercredi 10 juin 1936 à ·huit heures du matin. il 

sera procédé au bornage contradlctoi~c d'un immeuble 

situé à Bagida, subdivision de Lomé (cercledu sud) 


consistant e~-un terrain' rural. non .bâti" ayant la fornle 
d'un 'polygone trrégUlier, d'une eontenanccde 5 hec­
tates30 ares 72 ceritiares et borné au nord.. etàl'est par 
terrain, à Kunaké, 'lu 'sùd: par, terrain à Nyamakou et, 
Apoloo, à l'ouest 'par terrain à Ay'ahumaHounkou et' 
villàge 'Sortomey, dont l'immatriculation' â: été de",an­
dée, par le sieur EHiot,Gl Van"Larè,:prof';ssi\lnd'em­
ployé de commerce, âemeurantà'Atakpamé: doinicilié 
à . Keta (Gold-COàst) agissant en SOIl nom et pour 
son compte pe~sonnei en qualité de p,ropriétaire sui- , 
-:anl réquisition du 23 mars 1936, n' 995. 

~-'--' 

Le'lundi 22 juin 1936 li hU,it heurè~ du màtin, lIsera' , 
procédé- au bornage, contTadic.toire, d'un. immeuble' 
situé à I\lango,: subdivision de I\1aiigo, (cérèledunord);' , 
consistant- en un tërrain urba,hi; 'n,on bâti;' à:yant ~a for~ ­
me d'un quadrilatère irrégulier d-'une ,éontenance-'d,è 
dix 'hectares,' et borné au nord, à l'est èt au sûdpar 
terr~in doman,tal. à ro~est' pa'r iâ rOl:lte de· Borgour , 

,dont l'immatriculation a été demandée par le receveur 
des' domaines, dèmeurant à' Lomé: agissant-au nom et 
pour le compte du territoire du Togo placé· sou~Ù ' 
manda,t de la Pranée, suivant réquisitiou:du'14 avri!' 
1936, n' 996. 

T9ute$ personnes intéressées sont invité.~s à yassister ' 

ou à s'y faire représenter par un mandataire n'anti d'u'n, 


",pouvoir régulier: " , (; , .,:" -' , 

,Le conservateur de la propriété foncière, . 
PEYROT.TES~ 

AVIS AUX NAVIGATEURS 
, ' 

A compter de ce jour, J;àtterrissage de, Kribi (C"me- ' 
roun) est balisé de 1. façon suivante' 

1° une bouée rouge portant rinscription Kribi nO 2t' 
mouillée par fon;:!s de Sm,50 dans'I'ulignement ph,ué . " 
église; ," . / , 

2* une bouée noire portant l'inscription Kribi n° 1. 
mouillée par fonds de8m,50 à un demi,-niilIe au nord 
de la précédente;'" , ' ' 

DOUALA; ,le 10 avril 193\> ., 
P.·Le Directeur des travau'x pubÙès en-tou~~ée; 

Le Directeur-Adjoint charg'; de l'~xpédition courante, . 
1 

N~ 1-10 Les navigateurs sont info'rtnés qu'un pro­
jecteur fonctionne dllns Je port dè Bathurst pendant 
la: nuit lorsqu'un dirigeable est' attendu (en prin'CÎpe 
,le jeudi et le vendredi). 

. Le faisceau du projecteur est dirigé vers le ,ciel. 
Position approximative: 'Latitllde' :13' 26' N •. 

Longitude 16"34' W. 

" 
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16 mai 1936 

, 

'J?;TAT des mouvements, de la Navigation des Ports de Lomé et d'Ànécho 

pendant le mois d'Avril 1936 
. 

: .' 
TONNAGE{jATES ! 

·TO.NNAGBNOMs. PROVBlfAI'I'CllllT.. .. 
~ ! - iPA'YILLOIf E(lUiPA~B -' 

NOMINALnllST1NAT10,l'f nB8 NAY!RBB nB DBPA&.TD'U.lvB"1 nll"'QuB r' m.RQU". ­
, .; 


9,1 -Fouçaulc! 
 1.4.36 : l. 4, 36.Français 6,599 1.684 , 0.551 
· Bordeiux pte. Noire 

. 92-Ba.,fora 

147· 

124.355 
, , 'Douàla,Marseille ' 

, 
6.4: 36 6.4.36 5.577 14;6'-do­ ' ­

- , 

~do- 537.132,9,3-Ch,.elnia 3.106 427.4.36 8.4.36 -
' ..

" MarseiHè~Pte.Nojre 
1 

- 331.825 
Douala.Dunkerque 


95-Congonlan 


94-Ft;Medi.,e .....,do­ 37,8.4.,36 -do­ 3.141 

104.433--do , ­ 34 106.000Anglais ,9.4.36 3.202­
, .", Burutu·HuU -

-185.6473996"Ashàntian' -do­ -do­ -do­ 2.960 . 
Liverpool·Opono 


'97-Ft. d.e Douaumont 
 29.735 

· An"ers-D~uala 


Français -do­ 3.142 388. ~.·36 
. 

23.251-do­ 10.4.36 " '10. 4. 36 3 ..109 73 -98"Hoggar 
MUl'seillecDoualn 


,99-Wn,' Wllberforçe 
 44.376 0.067 
Liverpool-J,agos 


lOO-J\mar 


40. Anglais 1L 4. 36 '.H15 'H. 4. 36 

38.0843.419 . 156.633 
· Hambou'rg-Viclol'Ïa 


IOI-Thomas,Holt 


Allemand 5412.4.36 1,2. 4. 36 

313.03914.4, 36 40Anglais. 2.19114.4.36 
l\ribi~Livel'pool 

217.109 -

, Liverpool-Wnrri 
,":'do­10;Z-Joriathan Holt 39-do­ .1.794-do­

-.. 

lOS-Foucauld 
 ' 40,844 

Ple. Noire;Bordeaux 
, 104-Liparl 

-Français' -do­ 6.599 147-do-­

, , 7.493 0.04S' 
Bordeaux-p'te., Noire 

105-New~Toron,to 

.,.-do- Hi. 4. 36 6.090 129Hl. 4. 36 

aOI.323' 4.04,Anglais -do­ 48 -16. 4. 36 
, Philadelphie·Opobo 

, I06-0uérilé 4!i, - 1.200.059 
Marseilie-Lagos 


I07-Hog\lar 


Français 17,4..36 2.41719.4. 36 

76.985 

, 'Douala-~rarsei!le, 


-([0­ -19.4. 36 3,'109 73-do-:­
/ 

108~;Sa.l"oia 37.878-do'-;'., Italien, -do­ 41'3.417 - , 

Durban-T.l"iesLe 
10.335109-HenI'1' Stanley -do--Arlglais 39-do~ 2.188 -.Londres· i{ribi ' 


1 10-Tomb'ouçtou 
 350.823Français 20.4.36 4320. 4. 36 3.262 -
<. , .
Pte, Noire.1\iarseiÜe ' 


1 1,1 -A,mstelkel'k 
 66.344 0.099Hollandais 21. 4. 36 672.45321. 4. 36 
IIamboul'g~Doùuln 

1 12-Ft. de Douaumont ,~do- 277.150 
Douala-Le Huvre 


" 1,3-Normandiet 


[l'rançais -do~ 383.142 

' Danois i.187.055 
Marseille-Lagos 


1,14-Ft; L:am,y 


-do 251:82522.4.36 -
Fran~ais 3t.98238 -3.117-da- ,21. 4.36 

iDJlukérque-Douala 
Arago (Cahlier) : . ­. -'(10 22.4.36 22.4. :l6 -- -

115-Canada 23.4,.,36-do­ 22.260167·5.66823. 4. 3t) -
Marseille,Douala 

• 
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pz 

.~ . ; ... .. TONN,AGÈIi A TE S ' " ,Totfl'UGB 
NOMS, PRoYBHANGB BT ..,. '.'", . -PAVILLON.'~, -ÉQUIPAGB . -

. "NOMINALDBSpffAtIO.N llBS NAVJ~BS . ,'BIiBAROml. D)ARR!vgo Dt.ARQUÉ. "DB nsPARt '. , . ,~. ,'. :­. 

1 IS-.Nlgerlan 
Opobo·Halllbourg 

1 17"Lisbeth 
Tyne-Pt. Gentil 

1 18-Jonathan Hait 
• 'Warri-Liverpool 

1 19-Lipari 
.Pt•. Noire·Bordeaux 

1·20-Ft. de Sauville 
,Anver5~Doua.la 

121-Asle 
Bordeaux-Pte. Ndire 

1~2-0uémé 
Lagos-Marseille 

123-Ft. Lamy 
Douala-Dunkerque 

124-Daru' 
Liverpool-I{ribi 

S-Torsa 
Burotll-Rouen 
7-Tombouctou 
P t,•.Noire-Marseilie 

8-N9rmandiet' 
Marseille-Lagos 
9-0uémé 
Lagos-Marseille 

Anglais 

~orvégien\ 

,Anglais 

, .Français 

-do"':: 

-do­. 
'-do­

-do­, 

Anglais 


Suédois 


Français 


Danois 


Français 


24.4. 36 . 
-do­

28,4.36 

-do', 

29.4.36 

-:-do­

"'-da­

30.4.36 

-da­

24. 4, ai) 

26.4.36 

28,4.36 

" 
-dd-· 

29.4.36 

-do­

en rade 

--do­

30.4.36 

3.201 
.. 

' 1.636 

1.794 

6.090 

3.129 

4.214 

2.41') 

3.117 

2.126 

PORT D'ANÉCHO 

9.4.36 12. 4. 36 SU 

19.4. 36 : 19.4.36 .' 3.26! 

- do­ 20.4.36· 1.825 

28.4.36 29.. 4.36 2.417 

39: 

'2,5, 
" ,39 

129 

38 

132" 

. 44 

38 

-
.. 

, 
' :19 

.43 

2B· 

44 

.. 

200,9,8371S.738 
. 

M2.H15 \ :13.446 

-

13îl,,\}48., . 
, 

13.446 .,'26·7M . 
0.a081:4.27 

, .. 
'.",'i; :--' .;.. ' 

. . 
, - " ;" 

58.637 -
.'" 

" 

89.487 

2~6.9:19 

f69:B76 

. , 
Lomé, le f" Mai f 9â6. 

Le Cltef au Bureau Principal. des', pouane. de Lomé,: 
DnOI'HOU 

,-, 

-~ , .... 
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, ='1.1930.< 1931 1932 
i . . (933 . .J934 ._~ ~93,5~_=---_,'~ll 

, PAVILLONS 
TONI\IES' 1 TONNES l 'rONNliS , 1 TONNES 1 . TONNES l'TONNES. l

NOlltnRE. • NOl\lRRE!. l.'iO:MDRE: '1 NOMBRE • - NOMBRE . .' ", NOMBRE • -< " 
,_'__ • DEBARQUEF.5 I1>EBÂf{QU1i;ES. \ UÉBARQUÉES ' OEBARQUËES . . DEBARQUEES DEBA~:QU~~11 

l " , ' , l' , " l" ,1 
Hi5 18,155:220 1761 21.751:178 160 24.87{793 158 8.879:662 1 .', 1591, R.!&l20s '159,"1

1 

6:99il:6691Il '1Il' F\fANÇAIS, 
ANGLAIS . 165 6.306,337 116 1 4,434,018 104, 4.889,931 111 6,744,367 951 4./53,675 106 6.640,537, 

·ALLEMAND 44 1.574,589 29 ! 364,853 ' 251 380.077 12 ' 73,488 11 ,430,505 4 1 71,514 
HOLLANDAIS' 34 1.570,374 201 739,918 16,' 414,919 191 609,985 141 433,898 14815,790 
AMÉRICAIN. 11 2.598,409 8 1 1.446,674 10 1 1.909,287 5 [514,325 10'1.265,983 :12,,1·461,691. 
ITALiEN 17 911,685 24 1 186,819' 9 '1 546,943 10 ! ' 1.793,539 , 10 1.249,538 16 1.1.03,445 

,: NORV.ÉGIEN • 1 1 118,708 ~ 1 1 111.025 3 
DANQIS. ~ 1 - 2- " 1 
SUÉDOIS 6 692,710 13 619,736 6[ 196,126 1 21 3 368,7901 , 1 POLONAIS 

2HONGROIS 

T 1 l ' 
TOTAL 442 31.809,324 387 [30.261:904 33; 1 33.210,076 1 320 1 18.726,391 1 303 1~6;:O~597 ~1-17.226:21I Il l''~ 

'" 

MOUVEMÉNTGENERAL DE/LA NAVIGATJON ,PAR PAVl-LL'ÛN DE CHACUN DES 
... ' 0\<

',"PORTS OU' TERRIT01RE PENDANT LES ANNEES 1930 -,',19,31 1931 -,'' 1933 ~ j934 ,~35 ai 
l d~!. ' 

;....:POBT DELQMÉ S20-; 

, 
ENiRÉES 

'­

1 
' 

~ ) 
'" :!!
0 
!'l' 
g 
' 
;;1

,f;! ,:·a 
;;; 

'" 


. 
1
1,0

51. ,".- SORTIES 
---'r~'~'-----' -- - 4---~"- -- -~ --,- ~~~~-~~i Ii;.', 

FRANÇAIS 161 [7.753~i;()7 ..176: 10-966~323 11.43;~059 1591 159 1 ~9.556~711" 1591 18.962~590 r'1591 10,452:272 1 

ANGLAIS. 165 9,362.?43116 [7.543,624 104 'j ,7.44,~,232 111 1 7096,312 95, 1,10,883,,753 106 i 12.348,,5,551 ~, 
ALLEMAND 44 2.106,269 2!l 1 826,753 25 927,384 12 325,648 11 1__434,744 4,1. , .. 394,504 1:; ,'1 

-HOLLANDAIS 34 1.485,051 20 1 391,707 16284,398 19 412,096 14, ,883.017 14 1 967,632 [Cl 
AMÉI~JCAIN" 11 8 1 1,433 11)'1 51 10209,887 12 1 532,347 l '" 
,ITALIEN 16 1.544,357 251 1.348,26.'1 , 9 154,277 10 549,84810283,614, 16[ 1 95&,359 Il!:' 
NORVÉGIEN. 11 0,030 1 1 ~ si 987,790 .. 

6 295,781 13 1 962,439 6 1 96.~,500 21 757,693 3 0,075 [ 1 ~SUÉDOIS .' 
DANOIS '1' i 1- 3 l' , 626,104 1 376,528 l, ~ . ! ~,.,.1POLONAIS ~, .. 1 l ' 1 11 53,161 1 

',HONGROIS 
'. 
1---I-~--l--..,.-' ~ 1_ ' 2 [ 463,940 1 

,443 22 54;~08 388122,040~j4 21,20~:~ 20219~913 ,- 3031 311. 1 38.666:87~ " jl§! ,3291 3221 32"62S:S29TOTAL 
, 1 

j 

~ 



, 


PORT' D'ANÉCRO· ' , 

l:jïVTRÉES 

~~~~ nn~i 

1930 IgSI Ig32·' 1933 1934 " Il;35 

PAVILLONS 
" 

NOMBRE 
TONNES 

NOM.BRE 
TONNES 

NOMBRE TONNES TONNES 
NOMBRE: 

TONNES 
NOMBRE 

;J'ONNES• NOMBRE . , DÉBARQUjES DÉBARQUÉES DÉBARQUÉES r DÉBARQVtE~ DÉBARQUÉES DÉBARgUtES . . 
·FRANÇAIS. · . · ... · . :2 - ' ,8 - 4 - 2 - 4 - 2' -:/, 
ANGLAIS .•.. , · .. · . 10 1 - 3 - 8 - 8 - 3 -

!' ALLEMPtND . . · . .' . · . · . 4 , ­ - - -
HOLLANDAIS · . · .... - - - - - - ~ - , 
ITALIEN. . . · . · ... 3 - - - - _. - - 5 
SUÉDOIS; .... · '". '. l, - 1 1 - 1 - - - - -
NORVÉGIEN .. · . · . · . - - - - ~ - - - :2 -
DANOI~ •. · . · . - - - - - - - - -

j 
PO{.ONAIS. · . · . · . · . - - _.. - - - - - - -
HONGROIS.. · .'... - - - - - - - - i -
AMÉRICAIN. .. ,; · . . ­

1 

- - - -' - - - 1 -
TOTAL. 20 - 10 - 8 - 11 - 12 14 -

~~~~~ 

, . .. 
" 

SORT/ES .' 
-; 

! 
~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~~~~~~~~ 

.' , 
T'T T T T T 

FRANÇAIS .• " .. . . · . · .' 2 444,301 8 1.300,135 4 951,745 2 277,702 4 375.455 2 98,218 

ANGLAIS " 10 1.596,333 1 403,055 3 492,000 8 1.574;406 8 2.013,055 
, 

3 762,000· . · .... 
ALLEMAND. · .. · .' . . , 4 413.303 l' - - - - - - - -
HOLLANDAIS .­ , ",· ....,. .' . - - - - - - . - - - -, 

)TALlEN .. · ....... · ... 3 '198,514, - .' - - - - "5 1,298,696 
SUÉDOIS" 1 ' 151,875 

.. 
1 193,752 l' 239,615 ,1 57,120 1 - - -· ... · .... . 

NORVÉGIEN. · . . . . . . . . . - - - - ~ - - - - - 2 290,346 
DANOIS., . · .. · . · ..... - - - - - - - - - - -

"P.OLONAIS., . . 
. . - " - - - -· ........ - - - - - - ... , .

HONGROIS ••.. · .. · . ' ... - -' , -. -1 - - - - 1 234,116 

IIAAIÉRI~IN '.' - . - - l' - - .­ . 1 99,900· ...... - ­. 
, ­ T . T" I~ T . ,T T T 

TOTAL·.' .. 20 2.804,326 10 , '1:896;942 8 1.683,365 1 fi; 1.909.226 1 12 2.388.510 14 ' 2.784,30? 
, ' , " 

~~~~~~~~ 

" . ,
1:i't'!I" ntl:!rt 'Z'i 'Itt:" i'-if' .', j.:;iW<f1p'wetrü):! "'·C: étHe l nos"ff the hw liç',;;tni'Haf TwtlgfnWC':Ttt1rfttttetttri;!n' Ij;tn( , 



~1 
,1MOUVEMENT 'GENERAL DES _ SORTIES' 

./' .... 1i. dans le potld'Anééhopendant l'année 1936 "" 
'. -, 

NAVIRES .FRA>.!ÇAIS NAVIRES ETRAN<!,ER,:S TOT A'U X' 'G.E N E·R A u::rç. ., 

e>: 

0 

~ 
GENRE' ~ "", 


~ '" j d . PAYS: '. . Il,, MAUIIDJSES !lBluobs 
 r. ' 11"l!llilll1ll I.BlIIlIIIs • .!aClll~ll!il m.~iUlu ' 
~. ~ 101 e .DS DESTINATION .: ,~ ii~ ~ TOI'XAGE!. ~_ ~ !! 

. -

~;(# TOl(I'I.AGl!..;. • ..... .. ;'Q.; !:..;{~ TO.l'I'fI•• G~ 

Il 
11 

;'~I 
U'J.. !II' .. " 1 ç AT 1 0 fi ~ 'U '~. '1 t ~ ";- namll!~. Quantités 
.... CI • 111'0 ~., • 1 • , ,i~'~ !!I.".,e. ,.nomu161 2ua:ltit~B 'l' V 1· iii ~ '1>-., ~ ."••S- oo/lmloal Quantités 1 v 1Valeur • "d'" BCur 0 o.:::I · aeur.• Q M .r .es navmlS (ID Iolloli. . -lI!;.?.,. ::.defI haVIRIi (n ioallN~ ï l\I:i El' III ':- des naV1t'eS (i!! louA 1,(eJl fmncs) lli1riquU) (c~ fnmes) mnrl~li~) (cn ~C$)Il \ , ., ..tri".)1 . 

l 't 
France 21 ' 761 0.992 98.218' g2.099 4 112 9.6W f.823~f<S81 SSUl46 6 188 13.60Ui2i:a761 1.063.7431 

, 

, 
 k Angleterre .. 1 32

1 2.!174 1 32 2.i741 

~Allemagne 1 3i lU132 1 1 34 l!.53,21 

T, T 
_F(Vapeurs Hollande. 11 3!1 2.1135 3H.78~. HO.aOll'" 1 34 U351 31 h7801 140.3021 

. ' T' 't .
Ell" gn;' d'Amlnqu. 11 M 3.1if6 99.900 44.982! 1 3i 3.~161 99.960, 44.982 

PORT' _c 1 . . Italie ,·t2,82~41 , 14! 4. toi 12.82tl 

Td'Anécho ~J 
. 

Danemark 451~1891 225.5954M.IB91. 220.595 

1 

1 ,1 

\ Voiliers 


• 

1 

1 

\ 1 1 "l, l, '1 '~ ' , Il' ,l, 1·,', . l " l ' . 
. 1· .l--'-1 ' -' _. ·~I . , '. . . i_.-''CI 

-TOTAUX :1~11-1 .". ..:.. "'" --"l·"1 ".'" '''""'1 •..,.~ ,,1.. ~... ,":'001 •.",," 
. Vapeurs, .-; - -!-- -1-· ­

Cabotage ' . , " "~ Voiliers. 

~."-.-~-I' 1\· 

L 
TO'fAtlX - 1-:- 1 1.-' --:- ~I --:- - .-'­ - . .' 

TOTAUX GÉNÉRAUX du port 21 , 7tf 5.9921 . 9a:2181 82.0!J9/ " 121' 1,438733.4932.68J)~087 j.392.~2~ ~3l~ 2.78i~3051 !.474.6lM 
, . , 

r 
..... 

'" ' ""
"", 


'-;
f:­

~ 

pl 

g .. 

! 

i 

g 

§ 


~ 

8' 

fil 

!;; 

i 

~ 

16 
"> 

~ 
n... 

,1 
•
! 

.1 
i 
. i 
,1 

, -~ 

. ! 

., 
• 

. j 

1 

1 
~ 




MOUVEMENT GENERAL DESSORTIESENREGlSTREÈS PAR 'PAYS . DE DESTINATION 
~dans le port de Lomé .pe·ndant l'année 1935 .0 , 

'1 
!Il 

~ .,§
w 

;::8 
~ :l j" ~ .iii •... . 

." t~ 

;PORT 

.de Lomé 

1 

1 

GENRE 
PA'-:S 

d, 
OE DESTINATION 

NAYIGATIO/'f 

, 1 France . 

'; Angleterre. 

·1 AUemagne , 

HoUande. 

Belgique. 

ftalie 

Vapou" ••,1Etals !lni. d"Àmdriquo ' • 

Espagne. 

".Pologne 

Libéria 

Long-coure .Colonie Française 

Colonie ~nglaise.# 

Colonie Belge. 

i GolanÏl ESp!l!Jilltla. 

.,.... !.. . 

, ( 
, 

TOTAUX 

. ) Vapeurs 
Cabotage.,. . V~mers. 

. -l'NAVIRES FR,ANÇ"IS, NAV%RES ÉT-RANGERS 
TOTAUX· GÉ"ÈRAOX ::::::.1 

~'-:'---~. 

• 1 MARCQM(fl!$llJII roruiARQ"Ufil1.s 1 _1 M4RCOANnlSftS ttM'BAKQuâss '" ........... 
 MI\.~CIUNI)I:!U!:S KMru.R20~1 
'" 1 u, '" TONNAGE ." .~ _I.l ~ ~ '" ~ TON~AGJ! '.__-_ ~ '" :0 T01'1 NACHt 1~Ij:",~ ~--, t( -(,1 1'11\1' --~-----

'" 1 

'0 

~ -1
PI ! 
oc:: 

~ :.j 

Q 1 

1ï:! 
8 

'1 
1 1 

§ 
. , 

~ 
! .',

'j 
r J(li 

, 
.~ 

~ 

. ·1 ., 
! 

.1!i:
." 

li 

!: 

~.' 
Q 

,... 
P> 

8' 
~: 

d> 
>~. , 


;. "0 ';': g IJ ~ 1 nOminal Q 1 .;:::: ~ ~.::- nomma! Quanlités V 1 ~ ~ .~ ~ .!:­ci ..: '" "'tI ·s UMLI S Valeur . t': ;:: a eut'
i'\ !! ~ 0'" des oaüres (.~( luau ~ ~ &.'" l';; C' 1 de$lunires (en tannes 1 . 

~ ,mHfiquU) • (en traflcs) ~ mttriqllll,'). (en ftOilcs) ... 

1. 
T . . T _.

691 7.030 304.~3Sli7.Q93.US8114,398.252' v 302 22,G74 ü,21i"~1l6 5,016.2'10 78 7.332 
T 

171 6U 36.727 3.03~.8&1 1.987.2~( 17 644 
T T 


SI 312 28.9791 -SH~1771 5111.812, 2( 
 842 47.~1O. 5.228.1114 6.i07.4961 28' 1.1M 
T . 

2 76 0.4ml 325.400 MG.2391 41 134, 9,742. i.!23.633i 714.2Q2 61 . 210 
T . T i

. 1 03.2:J1 . 235.S40 46.0971 131.291 
T· 

~ 16.920" 173.61l2 i04.ü69 ~I 207 

3 ~~~I 1.73i~18211.U47.527-l0.94~ 31 11~ 
T 

136.0801 6L236 

1 T 
66.732, 

T 
tl2.197 

, '91~1.iJtlO 
T T 

7~ 7.371 339.230 93.38ü' 13.33tlQO;OOI 44L6411 28.8691 Hslo.HS39/1.747. 
T 

2.235 10.301 ()~ 1.8&8 228.~4 ·129.~f29.~88 8 •• 031 1.8881 86.206 238.86~60 
".J 391 

/ 

3.itll"· 
1 

20.69. 9 3001 2\;'843S/ 266 
il 118 ü.894 tl.8963 • H81 

-
"1 1 

" . J 

'.' 159\ 14:.828 682.4~3 iS.962:39G116.209.ll13 ~ 6.263. 3~.48H7.704:8&8 16.333.715 . 317 ';:~:;f~:;;:;;~~~6:87~i32.M3.0001 
r 'E .,,' 

'. 

.. ~ . ~.I~ - =. =.. -=- . ~~. ..': ". . ....~ = =. '.- '. .. = Il 

nomhml Qunutirés 1 . 
du ltavÎrC3 (an Lonnes' Viilleur 1 

malÎiqaes) -.1 (cn fl'jU1CS) 

326.712 i!i.207:IiMI19.IÙÜ62 
T .. " i 

36.727 3.03~.8&1 i.987.2tlO, 
Ti 

76.469 5.339.931.6.059.298 
T 

16.l47 i.449.083 1.22 •• 631 
-T 

149.348· 367.131 

16'92AJ1 173:662 104.:«1 

10.945. 1.73/182 1.947.32 

136:080. 6f.2301 
T . 

32.197 66.732, 
T 

UI'IQ 91~! 
'T 

432.010 Im.O'4 470.3141 
T 

TOTApX
,1 

'TOTAUX GÊNÊRAUX du port ,­ 1 ~591~4.S28 ..682:4\l318;96{a90116;2:.3!315~ . 0:263 ·390.481 !;":Ol2ss1i;.3~.~H .'317 21:0911:.:;884 ~~66{818132.343.0~ .~~ 

.­

http:1.947.32


MOUVEMENT GêNÉRAL DESENTR"ÉES " .. 
Enregistrées par pays de. provenance dans le port d'AnéChO"et de Lomé p~ndant l'année 1935 =il Il'~ 

l, ~ . FR~NÇAISNAVIRES NAVIR" ÉTRANGERS 'l'OTAUX GÉNÉRAUX ~ 
"":> ­'! .~ ~'"SGE;RE' ­ ~ ~, I,RCHUDISES EHBIRiU'-;; , 1ARt1JI!nJ!EI ..MRIII; • 'l'RtH!!DI!'! ••BIRllle; •. 
g; 

(,!) -8 iii e , ~ III ~ bol) TONNAGR ~_ : ltl ~ t' l'OIHUGH .__----...-..------. ~ ID t!: to TOjlll" "<l'6. _---~. 

... Q DE PROVENANCf. "" $ l! 
 ~ '" ~ . , l' '" $" t:' r.o (II • 1 1 III ~.. lJ..... . 1~ tL\VIGATION !Il:"'I:I'j; v.e- nomp~!a Q ,'t~ " "J!"'I;I'~ lilll.l Q" nomlnOl QuaD,tité$ , :r;:"'d';:: 1oI.!l.2- nomll.1l'1 wQuantités

'14 ~', 1:;) QI "'1;1 li:! tIAn l ...11 Valeur 0 t:I '" "'0 .... Y.oleuT (1 III .... ::1 • • Vnle\lT~ " '" t:: 'Si. cr des nadres {flI taon.. . ô<: c ~ ;. déS nOl.vire~ . on tGaai•. _ li; 'Il! I:i. .g' des navites (,n'oum '-;(eD. franc)~ . ~ i mi"",..) , (on ,,,••) --.::. ,"""",u, ) 1''- ,I.::.:nç """'q"', 
Franèe' je:1 271 M97 -1' - il 27 U97PORT 


d'Anécho' 1Long-couf.:! Vapeurs. '.~ Colonie Fra'nçaise 
 31 ' ,87i 42 ,3.105 1 9Jl46l. - ~ 4 1291 ill.31S1 i ; 

Colonie Anglaise. 1 1 34 2,887 l , R~73 21.7W - . - 9 307 24.63? 1--=- ,. 1­ i 
TOTA.UX GÉN';:RAUX du port 2 76 \$.992 12 387 .33.493 - - 14 463 a9.48~ i li! 

1 ,1 
1 "---~---" 1 uT. ,,,- "'''~ T 1 

l!! 
a jT 

France . 6 878 966.3471 3,240.1961 4.165.417 4.994 6lS.836 6OU3tl 68 6.933 301'341 3.305.9tl6 4.766.9il~2 ~5661 : 1 T T 
.Ang1eterre . 48 i.7721 iOa.i6414.175.07313.319.00:1 48 1.772 ma.t6' 4.17M73ji3.319.01l:li - 1 iT iT1 T " , Allemagne" 12.5101 3.788 999 "'~.3401 776.2331 t948.46418.648j 19 2311.1501 55.8597°O:2111.967.Œ41 1SI1 !ilT T 
Hollande 1831" . 9,406' 322.82617.413 9l?4,369 97.02~ 4" ,102 375: 26.819 325;.0331 931.3HI2;.207 ' 

T 
BeJgique al 2'29 20 464 i29.464' 489.956 082.881470.tl97 660.092' ­ 19.35UI 22.789'· 61 229 

T1., 2.951:547 586.7i:f2· ­Espai"ne. 2.95':7401 587.67~6.200 923· ­
1 T iEIM. Uni. d'AnlIriqUl .. 54.050 5Müol 2.612.9951 2.668.357'2.612.;9951'2.608.3571 151' 57.l1il B7' 

TPORT . Italie . 10 .4-H Huai32.011 WU47 ill.13il0 411. 32.0B 104.647-/ [
'1' Tde Lomé Lon~~cours Vapeurs. .) Y!Jugoslavie. 17il.OH977.507977.5071 HO.OIO' ­ 1;

T cr 
);:48.64:1POf~ugal. 2l.661 . , 2J.6lS148.6431 ­

TT 
Pologn;e • I! 24 l.!21 {.f21 133.5651133.5ill1l 33.5:;11 t 1 '24 S3·1!M1' ~ 

TT oj
Japon. 1 34 102.012 1 34 102.0123.307 34.984 3.307 34.98. 

T T T ~ 
Colonie Française 751 7.262, '.83.708435.6841 '13 :;:JO' 31.715 358.783 258.391327.0681 '249;001 8.1l391 48.0241' 881 7.798 ( !,:T 
Colonie Anglaise. 4tll J.6i5:>.304 BU74 133.891 116.373 9:;:J~832 1.471.728 47 1.753 121.6771 1.007.2001 L60il,62O21 71 

Colonie Belge. 
 1 3, 3,288 i 38 3.288 ,~T TT, 
CnlOOIis bpagnule.: 1 3.6.901 6.879 32.840 34.067 3M36 40.646 '" r . T . T

1Colonie Por~ugai8e 2.8411 3.~U,4 ll.260 1.461 6.046 S.O~ 

T1-1-,' 1--<::-11-1- , Il ~TOTAUX GÉNÉRAUX du port ; Hl!! 14.8281 682.4'fl 6.999 û69 6.061\.624 158 6.263 399.48110.,22G~ü(2 21.4B8.0il3 317 21.091 1.081.864 17,226~11 27,523.6ü7 ,

~, ."~' 

77 rm- ,rte·p'·· -g < 
~ .._._----~---_._--



< MOUVEMENT GENERAL DE LA 'NAVIGATION 
de chacun des Ports de la, Colonie pendant l'année 1935 

l,- -r ­ • u .. 

1. EN'I'RÉES SORTIES l\lOUVEMHNT 'fOTAL 

1
i, 

1 

" - - - -=----~. ~ -, DÉSIGNATION '" NATURE " 
~ 

I!!ARCHANDlm DEIlRWlllS 
de~ d" ~ ~ IIIARCKUDISES n€IIAHQDB~S 

i: ~ 
MARCHA.mUS EI:lBAUUEIS . 

ET BIB:lHQDE!:S• ~ TONNAGe '. '~ f 'l'ONISAGE • • ~ .. : TONKAG8

1~.~ tï~a. 
., . 

~O\!,ltMstirs nominal -~--: ~ " . nominal . ­ A .....; ~ ~.~ Dominai ..­ .... -­• pORTa .oS u. COL'OMIE ~~.; • 0. ~ 45·s;.~"T3 'g. Qu.n,''''' 1 VAl,., ~,- Quantités! Valeur Quan"",, V.l,u,0 " Je~ na\'ires o , 
~ ;;. des nl'lvlreli g , 

t ,g. des nnl'Îres< , . ~ <Ill i~aUB ' z • (BlI 'Wonu ; " (uwws ' 
ml:lrlquB8) (en {ranes) 

~ 
m61rllf:ll$) (en francs) milrlqaes) (en (mues 

i 
) Cabotage .. ~ - -, - - - - ~ - - - -

Pori de Lomé T T T 
Long-cours . 317 21.091 1.081.884 17.226.211 27.~23.6m 317 21.09111.081.88. !l6.60S.878 32.M3.030 ' 634 ,4H82 2.163.768 133.893.08960.066:687 

---~ 
---' ­ ~ 

T T T , 
TOTAL . 317 21.091 1.08i.884 17.~26.2H 27.il23.657 :t!7 21.091 1 1.081.884 36.666.878 32.543:030 634 42.il82' 2163.768 ~3.893.089'jClÛ.086.687-- ­

\ Cabot.,ge. - - ~ - ~ - ~ - ~ - ~ -
Pori d,'Anüho 

r Long-cours~ • ". u,i T . T 
463 39.485 - ~ ,14 . 463, 39.485 2.7S4.30011.474.G2428 926 78.970 2.784.300 1.474;624 

" -- ­ --~ 1--'~~ ~ -~I~ T .~,~~~ ... 

46~1 
T ' • 

'. TOTAL. • 14 ·39.48B ~ - 14 463 39.485 2.784.300i 1.474.624 28'-' 926 78.970 ' ~2.7S4,30ill 1.474.621 

1 
.~~ 

1 1 .~~i 

1 

1 

, 

MOUVEMENT GENERAL DE LA NAVlGA.T1QN AU LONG-COURS 
dans l'ensèmble des Ports de~ la --ColonJe pendant l'année 1935 

OESIGN'ATION DES NAVIRES 

ET DETML PAR 

Il . 
Français. 

\ 

10 Vapeurs~ Étrangers 

'L \ 

PAVIJ.LON 

\ 

. . ',.. • . . 
1 Anglais . .• 

AUemand .. 
Américain.. 
Holland.ais.. 
HongrOIS •. 
Italien . •. 
Norvégien .. 
Polonais. .• 

~: TOTAUX des vapeurs . . '. 

~. u. 

ENTREES 

,"1 MARC!UNDI$&$ J)llnA"Qüll.IŒ 

~ 
,,'" 

~ ~ 
~",(!l; 

TOlfN'AGP. 
-
~ .. 
~ 

__ 
-. 

't: ';;: 
('\1~ 

li!.!.20 nominnl 
"':1S .r Ides navires 

l' 
.' _Quantltés! Valeur 

, 1 (U isllm 1lI.\rl~uu)1 (en francs) 

'i 
.161 14.904' 688.39~i li.999.76691 O.06tl.62> 
109 1i.07~1 WS,216 O.û40.7~37i' 16.707.8>2 

4 i7~11 D.~7 7-1.'014 420.92~' 
13 4~ ~ 44.262 l.461.T6911 I.M3.760 
14 896, 34.086 8m.T7Dol 2.4~3.S35 

3 80i 4.527 -, ,~ 
21 817 60m11.103..U5 298.120 
~ 138 ~ lLS« - ­
~ ',24, ~!.12i !33,Ttl65 33.~M 
331 21.tlil4 1'.121.3691 17,226.~H27.G23.657 

.' 1 

SORTIES 

. ' 
"'1 )1A1WU/iDISES 

"'!:: ~ 'fOMNAGE1Il2: 1:;",1'1 - "' 
~ .~ i::..:l .!:- nominal 1

11 .. ".="; Il: 0Il_ F. ; deÇnnviros Quantttéll: 
,:;/ (611 !o1Ule! mél!iVlei)!/ ~ , 

t 
161 14,9041' 688.39~ 19,OGO; 8081 
109 4.079, 2\lll.216 H.U U ~a241 

li 17t> Il.3:;7 394.T ' 04 
13, 435 44.202 632..107 
1~ 89~ '34.080 OU7.,.'332 
3 86 ~ 4.527 698•.~1!56 

,21 S17, 69.tl71 3,25~.T l551 
G 138 if.8'0 1.278.'136 
1 24 1.121 ~ 53,71 

33l 2Uil4, U2L369 39.451.;~ll 

MOUVEMENT TOTAI~ 

~~~ - ' "'-' 
fi:MnAIfQt;Jl:E.S ~. IIlRCa!IIUms, ll~~AR4Ilt&s 

:.l {Il ~ ~ 
~",::: n"'l1' 

> .:F.: ." 'S ;or J: Q..
O!#!"w·­Valeur." t:::: itr ',g. 

(en ft-unç~) '<1> _ 

16.29lA14 

<12.92-1.666 


'004.59.3 

4il5.974 

95i.348 

4il7.692 


!.718.iiii7 

648.2GB 

M.Hi! 


_ 34.017,GM 

1. 1. . . u 

TOlStUG& ET E'JllI"RQU U . _......-_ 
nominal Q l'lé,

uanldes JUl\'lrOs . Valeur 
(en I~nun (en Cranes)m''''....), , 
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"" {Il 
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~/
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:>­
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MOUVEMENT GENERAL DE LA NAVIGATION PAR PAVILLON 
(long-cours et cabotage réunis) dans l'ensemble des Ports de la Colonie pendant l'année 1935 

1 

1 

, 

.1 
NAVIRES PORTANT LE PAVILLON ~ ., 1 ~ ! 

;-ê.~ 13 :rg.
(1 i; t"'e" ,,.. 
11: '" i III .: 

Il 

Il 

TOTAt· des navires. étranger~: 

TOTAUX GËNËRAUX 

"-­

ENTREES 

. 

MAkCUANDISIiS VdtiA1tQU~ES 

"(lN'I't"'GBI~ ______ 
ItomÎI;tll. , 

des ntlVirflS, ,QUD.Qutés 1 Valeur 
,tell !onDEI tUëfriqu'l) (cn franlls) 

1--; ·'···'""1 

1 

/ 

1 
1 

1 
1 

1 

! 1 .-1-'1-­

'1171l-~1 ~32.974 
, 	 331121.~MI 1.121.3&9 

SORTIES 	 MO'U VEM ENT TO T A'L. 
_,_--,__";"'_,_P< 

1 
\Ii 1

1 

MJ.JtCSANf>ISi1:$ EJIIB"RQI,l~ES 01\"l' l1li th ... ..,
\lb TOKNA6&, ~.1ilI e fi ~: TON1U,G.6~,~ ..il .~ nominal - 1 ;.;";: fol .iI.~ . nominal
6­ des na\;t'è& Quantités V.aleur ~:; 5 g. des nàvil"{IS~ 

"t> '" in tUlIU mal,lqllUll (eu Erancs) 'O. 

.,vw,v·l~!~! 688.39,! 

9.357 

440262 

34.080 

4.5i17 

69.571 

:1.1.800 

!.l,ili 

19,060:8081, 16.291.414 322 29.808 1.a76,790 

T 	 ' 
12;92i.666 218 8,t58 516.432 

T 1. 1 
39U1M 50U93 8 350 18.714 

T 
'032.307 4B6.974 s701 88.52426 

T 
88.160967,632 9M .3481 ' 28 

1 

L7921 
T 

698.000 4~7.692. . fi 1721 MM 
T 

3,256,065 LUS.55?1 421 1,6341 139.142 
T 

L278.136 648,2651 loi 2761 23.6801 
T 

53.-161 68.141;1 21 481 2.242 

....... . _ 


JIU,aCH"NOISII.s
• 

débnrquées .et embarquées
",".

'Y- . ,- Il 
Qualltités i Valeur 

(~~F lo!!lI~s-m~I'I~u")l {en fran~lI:) 

26.060:477 ill.3~7,03~1 
T,., 

i9,7~2.061 29.629.!lO! 

466:018 92B.tlf~ 
2.093:098 	 t.99!l.7341 

Ti,783.421l'1 UOO.iSl 

T 
698.0561 457.6m 

T 
4.358.6001 2.016.6771 

T 

U78.t36 
 648'26j 

T 
186.726 

'"~'II 
1 

1 

1 1 

1 \ 

I~ 
1 

30,616:917 39.184.2731 

M.6n.S04 6U14i.3HI, 

l ' ' 

-
0­

S 
1::•-

,~ 

~ 

g 
~ ,. 
"0 
:::1. 
Ei 
r'" 
0 
c: 
'..j 

'" 
Ci '" 
... 

Q 

'" '" 
0
c: 
..j 
0 

8 
'1:l 

~ 

~, 
c: 
U! 

r 

'" 
ll: 

~ 
~ 
t:i 
'" 
~ 

~ z 
n 
'" 

~ 


1091 

41 

131 
'14' 

3' 

21 

:1 

4.0791 258.216 

175 

4351 

896 

86 

817 

138 

241 

1· 
1 

l'
,.

2W8,0331~7~1~.6~.-~~74 2O,390:37~1 17,726.2401~~1~ -;;;:;.81O.226.M21 

, 	 T.I 

T. 

1-1 	 ~ 17.226.2111 ,~7 ,~23,6B7! :l:1112Um4 1.121.369 39.4M.1831., 34.0l7.6B'1 662 4:l;iOS 2.242.738 
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MOUVEMENT DU PORT D.'ANECHO . !navires entrés de plus de 6.001 T. brui. 

9) • 'Mou'vemenld~ port dans l'a;'née-Iong cours - - 2.Q01 T. à 6.000 


. - 501 - 2.000 
500 T. el au-dessous. 

Tonnage global brut. .• ,64.645 T .• 
10) - Mouvement du port dans l'année pour le cabotage: néant. 
11) - Tonn.gedes marchandises,sur navrres} embarquées: 2.784.305 kgs, (palmistes - huile de' palme -coprah. 
, an long cours. 1 débarquées: néant. . . 
12) - Tonnage des marchandises sur navires au cabotag~ : néant. 
13) -- Passagers: néant. 

MOUVEMENT DU PORT DE LOME 

85 
' 1 d l' • ' l ,- - 2.001 T. à 6.000 231

, " , ' !navires entrés dé plu~ de 6,001 T. brut. 

9) JMouvement ( u port ans annee - ong cours ' ­
. - . 501 - 2,000 1 

" .. -=-' f SOOT. etau-d'essous 
Tonnage brut global.. 1.823,596 T. 

'10) - Mouvement du port dans l'année pour le cabotage', néant, 

it)- Tonnage de.s mar­
chandises sur navi­
res au long cours, 

" • . 36666 g'18'k l Palmistes - huile de pahne-:coprah - coton - caCaOS 
em barquees. . . gs. - '. . d' fmats - tapIoca - grames e ·coton et ca é. 

Farineux alimentaires " . 711.450 kgs: 
.Sucre. 439.400 
Tabac. 155.200 
Cinl.nt 2.515.350 

débarquées: 11.226.211 kg., Hu'i1e et pétrole lampant et essence 1.699.300 
Sels . 3.168.:;00 
Tissus' • 1.139:000 

, ". 

Ouvrages en bois. 4 300 
\ Boissons. 420.200 litres. 

1,2) - Tonnage de~ 'marchandises sur nRvires au cabotage'! néant. 

13)- Passagers: '.1 ~~!ar~;;éé.S:: 

PARTIE NON OFFICIELLE ~ , D~:CO~dai~~~c ~:s M~:~~;:~U~esde(~~~:~~,est ',' 
ouverte du 25 mal au ,20 septembre, une ,ll1alson -'~ «L'Administration du. Territoire décltire des Coloniaux, où, sont reçus et, traités, à des ."

décliner toutes responsahilités à quelque titre conditions spécia.les, tous .les fonc'tionnaires civils. 
que ce soit à raison des textes illsérés dalls 

et militilires des Colonies ,envoyés officiellement ': 
la partie 11011 officielle. » par le Conseil Supérieur dé Santé des Colonies 

ou les Commissions de Repatriement,' :' 
Par' ses deux sources : /a « Grallde Source»COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

'et la (( Source.Hepar », les seules,à Vittel déclarées' 
" A la TQUr Eiffel " , l d'intérêt public, c'est toute la médication des ':: 

mala:dies coloniales d'origine artbritique et hépa- " 
tique que Vittel offre, à tous ceux qu'un séjour .'JOYEROT &JACOT . prolongé àux Colonies rend justjciable de sa cure. , 

La remarquable fralcbèU:r du climat v:osgien, " 
son action à la fois sédative et tonique, l'altitude' 

Catalogue' général d'Horlogerie moyenne de' la région font de Vittel lit station: 
Bijouterie - Orfèvrerie, adressé idéale pour l~s Coloniaux qui, en y soignant leurs 

gratis et &aoco: reins et leur foie, y trouveront le repos, le calme, 
Envah: de choix mr demande à MM. ka fonctioltuaires l'appétit et le sommeil nécessaires pour .revigorer ," 

,leur organisme fatigué. / ' 
Renseignements et brochure gratuite sur"(\etnan- ' 

Facilités Je paiemeni 

Repi. .::Mlhtanta sont detnandé8 
de, à la :Sté Glé' des Eaux Minérales de Vittel: 

23, ·rue Gambetta - BESANÇON - France (Vosges-France) Service.. 

IMPRIMERiE < DE L'ÉC01.E PROf'ESSIONNELLE M. c. LO~É - TO(;O 


